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No. 44475 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Dominican Republic 

Loan Agreement (Youth Development Project) between the Dominican Republic 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with sche-
dules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Washington, 6 July 2006 

Entry into force:  20 September 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 23 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

République dominicaine 

Accord de prêt (Projet de développement de la jeunesse) entre la République domi-
nicaine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005). Washington, 6 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44476 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Additional Financing for the Provincial Agricultural Develop-
ment Project) between the Argentine Republic and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Buenos Aires, 16 August 2007 

Entry into force:  10 September 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 23 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Financement additionnel pour le projet de développement agricole 
provincial) entre la République argentine et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions gé-
nérales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement, en date du 1er juillet 2005). Buenos Aires, 16 août 
2007 

Entrée en vigueur :  10 septembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement  
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No. 44477 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Essential Public Health Functions and Programs Project) be-
tween the Argentine Republic and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). 
Buenos Aires, 12 July 2007 

Entry into force:  6 September 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 23 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet relatif aux fonctions et aux programmes essentiels de la san-
té publique) entre la République argentine et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions gé-
nérales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement, en date du 1er juillet 2005). Buenos Aires, 12 juillet 
2007 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement  
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No. 44478 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Real Property Rights Consolidation Project) between the Repub-
lic of Peru and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee 
Agreements for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999, as amended 
through 1 May 2004). Lima, 3 November 2006 

Entry into force:  31 January 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 23 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Projet de consolidation des droits de biens immobiliers) entre la 
République du Pérou et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes et Conditions générales applicables aux accords 
de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement fixe en date du 1er sep-
tembre 1999, telles qu'amendées au 1er mai 2004). Lima, 3 novembre 2006 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ON MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSISTANCE IN CUS-
TOMS MATTERS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF HUN-
GARY 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Hungary, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering that violations of customs legislation are prejudicial to their economic, 
fiscal, social, cultural and commercial interests; 

Considering that illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances is a 
danger for the public health of society; 

Considering that it is vital to ensure the proper application of control, restriction and 
prohibition measures and the strict collection of customs duties and export and import 
taxes; 

Convinced that efforts to combat violations of customs legislation will be made more 
effective by close cooperation between their customs administrations; 

Desiring to set such cooperation within the framework of the provisions of the 
Treaty of Friendship and Cooperation between the French Republic and the Republic of 
Hungary, signed on 11 September 1991, in particular its articles 7, 8 and 12; 

Having regard to the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic 
Drugs and Psychotropic Substances of 20 December 1988 and its annex;  

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Convention: 

1. “Customs legislation” shall mean the laws and regulations that the customs ad-
ministrations of the two Parties are responsible for applying to the import, export or tran-
sit of merchandise and means of payment, in particular laws and regulations concerning 
customs duties or any other duty or tax or prohibition, restriction or control measure. 

2. “Customs administration” shall mean: 

For the French Republic, the Directorate General of Customs and Indirect Duties; 

For the Republic of Hungary, the Directorate General of the Customs and Finance 
Guard. 

3. “Customs offence” shall mean any violation or attempted violation of customs 
legislation as determined by the domestic legislation of each Party. 

4. “Person” shall mean any natural or legal person. 
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5. “Controlled delivery” shall mean the technique of allowing illicit or suspect 
consignments of narcotic drugs, psychotropic substances, substances in Table I and Ta-
ble II annexed to the Convention of 20 December 1988, or substances substituted for 
them, to pass out of or through the territory of one or more countries, with the knowledge 
and under the supervision of the competent authorities of the Parties, with a view to iden-
tifying persons involved in the commission of acts declared to be offences under article 
3, paragraph 1, of the Convention of 20 December 1988. 

Article 2 

1. The customs administrations of the two Parties shall assist each other as pro-
vided in this Convention, with a view to the prevention, investigation, identification and 
punishment of violations of customs legislation. 

2. The assistance referred to in the preceding paragraph shall not affect the collec-
tion of customs duties, taxes, dues, fines and other sums to be paid to the other Party. The 
requested customs administration shall simply notify the person concerned of any act or 
decision issuing from the administrative authorities of the other Party pertaining to the 
application of customs legislation. 

3. Assistance provided on the basis of this Convention shall comply with the do-
mestic legislation of the requested Party and remain within the jurisdictional limits of the 
customs administration of that Party. 

Article 3 

The customs administrations of the two Parties shall communicate to each other: 

1. Spontaneously or on request any information they may have regarding: 

 (a) Actual or planned irregular operations that are or, according to the data 
available, seem to be of a nature considered fraudulent under the customs 
legislation of either Party; 

 (b) New means or methods of committing fraud; 

 (c) Categories of merchandise known to be the object of fraudulent import, ex-
port or transit trade; 

 (d) Persons suspected of committing or being capable of committing violations 
of the customs legislation of the other Party; 

 (e) Vehicles, boats or aircraft suspected of being used to commit violations of 
the customs legislation of the other Party; 

 (f) New techniques for combating violations of customs legislation that have 
proved effective. 

2. Upon written request, and as expeditiously as possible, any information: 

 (a) Taken from customs documents relating to trade in merchandise between 
the two Parties that is or might be the object of traffic considered fraudulent 
under the customs legislation of the requesting Party, if need be in the form 
of duly certified or authenticated copies of the said documents; and 
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 (b) Which may be helpful in detecting violations of the customs legislation of 
the requesting Party. 

The written request should include the following particulars: 

 – The name of the authority making the request, 

 – The nature of the ongoing proceeding, 

 – The object of and reasons for the request, 

 – The names and addresses (identities in the case of natural persons) of the 
parties concerned, 

 – A brief description of the matter and of the legal elements involved. 

Article 4 

At the request of the customs administration of one Party, the customs administration 
of the other Party shall, in accordance with the provisions of its domestic customs legis-
lation, maintain special surveillance over: 

1. The movements, and more particularly the entry into and departure from its ter-
ritory, of persons that the requesting Party believes or knows to be habitually involved in 
activities that violate customs legislation; 

2. Suspicious movements of merchandise identified by the customs administration 
of the requesting Party as the object of significant traffic directed towards its territory in 
violation of its customs legislation; 

3. Places of storage of merchandise which the customs administration of the re-
questing Party has reason to believe is intended for illegal import into its territory; 

4. Vehicles, boats, aircraft or other means of transport which the customs admini-
stration of the requesting Party has reason to believe may be used to commit customs vio-
lations in its territory. 

Article 5 

Subject to the domestic laws of each Party: 

1. The customs administrations of the two Parties shall cooperate, as required, in 
respect of international controlled deliveries of narcotic drugs and psychotropic sub-
stances for the purpose of identifying persons involved in violations of customs legisla-
tion; 

2. Recourse to controlled delivery procedures shall be decided on a case-by-case 
basis; 

3. Controlled deliveries may be carried out with the consignment intact or, if so 
stipulated in the customs legislation of the Party concerned, following the removal or 
partial replacement of the illicit merchandise. 
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Article 6 

1. The customs administrations of the two Parties shall not be required to furnish 
the assistance provided for in this Convention if such assistance may be prejudicial to the 
sovereignty, security, public order or other vital interests of their State or would involve 
the breach of an industrial, commercial or professional secret. 

2. If the customs administration of the States making a request for assistance 
would not be able to comply with a similar request from the other Party, it shall so indi-
cate when formulating its request. In such case, the requested administration may use full 
discretion in determining how to respond to the request. 

3. The grounds for any refusal of assistance shall be stated. 

Article 7 

1. At the request of the customs administration of one Party, the customs admini-
stration of the other Party may undertake investigations and enquiries and conduct hear-
ings of suspects and witnesses. It shall communicate the findings thereof to the request-
ing customs administration. 

2. The customs administration of the requested Party may authorize agents of the 
customs administration of the requesting Party to be present during the inquiries, which 
shall be conducted in accordance with the rules of law of the requested Party and exclu-
sively by agents of the customs administration of that Party. 

Article 8 

1. The customs administrations of the two Parties shall arrange for the agents of 
their services responsible for the prevention, investigation, identification or punishment 
of customs offences to maintain direct personal contact with a view to exchanging infor-
mation. 

2. A list of agents specially designated for that purpose shall be provided to the 
administration of the other Party. 

Article 9 

1. Information acquired in pursuance of this Convention may not be used for pur-
poses other than those mentioned in article 2, paragraph 1, unless the customs admini-
stration furnishing the information has given its express consent thereto. 

2. Information, communications and documents obtained by the customs admini-
stration of one Party pursuant to this Convention shall enjoy the same protection as that 
afforded by the domestic laws of that Party to similar information, communications and 
documents. 

3. The customs administration of the Party providing the information shall verify 
its accuracy. If it transpires that the information provided is inaccurate or should be de-
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stroyed, the customs administration of the Party receiving it shall be so informed without 
delay and shall be required to correct or destroy the information. 

Article 10 

1. The customs administrations of the two Parties may use as evidence, both in 
their minutes, reports and testimonies and during proceedings and prosecutions before 
the courts, information and documents obtained under the conditions laid down in this 
Convention. 

2. Original documents obtained in the context of an enquiry conducted by the cus-
toms administration of one Party at the request of the customs administration of the other 
Party may be transmitted to the latter Party if copies do not suffice. Such documents shall 
be returned within the shortest possible time. 

3. The extent of the probative value assigned to such information and documents 
shall be determined by the domestic laws of the requesting Party. 

Article 11 

1. At the request of a court or authority of one Party to which violations of cus-
toms legislation are referred, the customs administration of the other Party may authorize 
its agents to appear as witnesses or experts before said court or authority.  

These agents shall give evidence, within the limits set by the authorization of their 
administration, regarding the findings made by them in the performance of their duties. 

2. The request for appearance shall specify the case concerned and the capacity in 
which the agent is to be questioned. 

3. The provisions of this article shall not affect the application by the two Parties 
of rules pertaining to mutual assistance in criminal matters. 

4. Travel expenses and allowances paid to experts and witnesses shall be borne by 
the customs administration of the requesting Party. 

Article 12 

Each of the Parties shall waive any request for reimbursement of costs resulting from 
the implementation of this Convention, except with regard to expenses incurred under ar-
ticle 11. 

Article 13 

This Convention shall be applicable to the customs territory of the two Parties as de-
fined by the laws of each Party. 
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Article 14 

1. The procedures for the implementation of this Convention shall be determined 
jointly by the customs administrations of the two Parties. 

2. To that end, a Joint Commission comprising representatives of the customs ad-
ministrations of the two Parties shall be established to examine issues relating to the im-
plementation of this Convention.  

The Joint Commission shall meet as necessary, alternately in the territory of each 
Party. 

3. Differences noted within the Joint Commission and remaining unresolved shall 
be settled through the diplomatic channel. 

Article 15 

1. Each Party shall notify the other of the completion of the domestic procedures 
required for the entry into force of this Convention, which shall take effect on the first 
day of the second month following the date of the last notification. 

2. This Convention is concluded for an indefinite period. Each of the two Parties 
may terminate it at any time by written notification addressed through the diplomatic 
channel to the other Party. Termination shall take effect six months after the date of re-
ceipt of such notification. 

Done at Budapest on 26 February 1998, in duplicate, in the French and Hungarian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

PAUL POUDADE 

For the Government of the Republic of Hungary: 

MIHALY ARNOLD 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THAILAND IN 
THE FIELDS OF HIGHER EDUCATION AND RESEARCH 

The Government of the French Republic and the Government of the Kingdom of 
Thailand, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Having regard to the scientific and cultural cooperation Agreement between the 
Government of the French Republic and the Government of the Kingdom of Thailand, 
signed at Bangkok on 16 September 1977, 

Desiring to strengthen and broaden, on a mutually beneficial basis, their cooperation 
in the fields of higher education and research, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The aims of this Agreement are: 

– to develop cooperation in the fields of higher education and research, in particu-
lar by promoting exchanges between teachers, researchers, students and fellow-
ship-holders and by facilitating the conclusion of inter-university agreements 
between establishments in the two States; 

– to exchange specialized information and documentation, both in the scientific 
domain and in those of higher education and research systems in the two States; 

– to develop relations between education officers in the two States. 

Article II 

To achieve the aforementioned aims, each Party shall establish a National Commit-
tee responsible for the implementation of the provisions of this Agreement. 

In the case of the French Party, the Committee shall be appointed and coordinated by 
the Minister of Foreign Affairs and the Minister for Higher Education and Research. The 
members appointed by the Minister for Higher Education and Research shall represent, 
respectively, the ministry, university presidents and directors of other institutions of 
higher education. 

In the case of the Thai Party, the Committee shall be appointed and coordinated by 
the Ministry of University Affairs. 

The two Committees shall, at a joint biennial meeting held alternately in France and 
in Thailand, be responsible for: 

– deciding on areas of common interest; 
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– defining specific cooperation programmes and ways and means of carrying 
them out; 

– evaluating the activities undertaken within the framework of the programmes 
adopted; 

– preparing a progress report for the competent national authorities and proposing 
to them, where appropriate, measures to facilitate the implementation of this 
Agreement. 

The two National Committees shall report to the Joint Commission referred to in ar-
ticle 13 of the cultural and scientific cooperation Agreement of 16 September 1977. 

Article III 

As a general rule, the costs resulting from the implementation of cooperation activi-
ties under the Agreement will be met, within the limits of the available budgetary re-
sources of each of the Parties, on the basis of joint financing. 

Article IV 

Specific conventions on intellectual property rights in the results of joint research 
projects shall be concluded between the institutions, in accordance with the regulations in 
force in the two States and the commitments entered into by the two States under relevant 
international agreements in force. 

Article V 

Questions relating to the implementation of this Agreement that are not explicitly 
provided for therein shall be considered by the two National Committees, which may 
propose to the two Parties such supplementary provisions as they may deem useful.  

Article VI 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature for a period of five 
years. It may be renewed by tacit agreement for the same period. It may be denounced by 
either of the two signatory Parties, upon six months’ prior written notice. Any such de-
nunciation shall not affect ongoing projects, the continuation of which shall be ensured 
unless the Parties decide otherwise. 
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PRACHUAB CHAIYASAN 
Minister of University Affairs 

For the Government of the French Republic: 

CLAUDE ALLÈGRE 
Minister of National Education, Research and Technology Affairs 

For the Government of the Kingdom of Thailand: 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

ing 

mes 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

ing 

mes 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 

ing 

mes 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-

guages, both texts being equally authentic. 
Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-

guages, both texts being equally authentic. 
Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-

guages, both texts being equally authentic. 

Done at Paris on 23 April 1999 in two original copies in the French and Thai lan-
guages, both texts being equally authentic. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAI-
NE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVES-
TISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que dominicaine, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Considérant la nécessité de protéger les investissements des investisseurs d’une Par-
tie contractante sur le territoire de l’autre Partie sur une base non discriminatoire; 

Désireux de renforcer la coopération économique entre eux en ce qui concerne les 
investissements des nationaux et des sociétés d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie; 

Conscients qu’un accord sur le traitement à accorder auxdits investissements stimu-
lera les flux de capitaux privés et le développement économique des Parties contractan-
tes; 

Convenant qu’un cadre stable pour l’investissement permettra d’utiliser les ressour-
ces économiques avec un maximum d’efficacité et améliorera les niveaux de vie; 

Ayant résolu de conclure un accord relatif à la promotion et à la protection des in-
vestissements; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature établis ou acquis 
par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie conformé-
ment aux lois et règlements de cette dernière, et comprend notamment mais non exclusi-
vement : 

 a) Les biens meubles et immeubles et tous droits réels tels qu’hypothèques, 
nantissements, gages, baux, usufruits et droits similaires; 

 b) Les actions, parts sociales et obligations d’une société et autres formes de 
participation dans une société; 

 c) Les créances pécuniaires ou droits à une prestation ayant une valeur éco-
nomique; 

 d) Les droits de propriété intellectuelle, tels que brevets, droits d’auteur, mar-
ques de fabrique, plans industriels, noms commerciaux, indications géogra-
phiques ainsi que les procédés techniques, le savoir-faire et la clientèle; et 

 e) Les concessions accordées par la loi, par un acte administratif ou par 
contrat, par une autorité compétente, y compris les concessions relatives à 
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la prospection, à la mise en valeur, à l’extraction et à l’exploitation de res-
sources naturelles. 

Les investissements faits sur le territoire d’une Partie contractante par toute entité lé-
gale de cette Partie, mais qui sont en fait détenus ou contrôlés, directement ou indirecte-
ment, par des investisseurs de l’autre Partie contractante, sont également considérés 
comme des investissements d’investisseurs de cette dernière s’ils ont été effectués 
conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante. 

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis ne 
porte pas atteinte à leur caractère d’investissement. 

2. Le terme « revenus » désigne le produit des investissements et comprend no-
tamment mais non exclusivement les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances, plus-
values du capital et tous paiements en nature liés à un investissement. 

Les revenus des réinvestissements bénéficient du même traitement que 
l’investissement initial. 

3. Le terme « investisseur » désigne, pour chacune des Parties contractantes, les 
sujets de droit suivants qui investissent sur le territoire de l’autre Partie conformément 
aux lois de cette dernière et aux dispositions du présent Accord : 

 (a) Toute personne physique qui est un national d’une Partie contractante 
conformément à ses lois; ou 

 (b) Toute personne morale telle qu’une société, compagnie, firme, association 
de personnes, association commerciale, institution ou organisation incorpo-
rée ou constituée conformément aux lois et règlements de la Partie contrac-
tante et ayant son siège social dans la juridiction de ladite Partie et exerçant 
des activités économiques. 

4. Le terme « territoire » désigne le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer 
territoriale de la Partie contractante et l’espace aérien susjacent, ainsi que les zones mari-
times au-delà de la mer territoriale, y compris le lit de la mer et le sous-sol, sur lesquelles 
cette Partie exerce ses droits souverains ou sa juridiction conformément aux lois nationa-
les en vigueur et au droit international, aux fins de l’exploration et de l’exploitation des 
ressources naturelles de ces zones.  

Article 2. Promotion et admission des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investissements sur son territoire 
d’investisseurs de l’autre Partie et, conformément à ses lois et règlements, admet ces in-
vestissements.  

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements et aux 
revenus des investissements d’investisseurs de l’autre Partie un traitement juste et équita-
ble ainsi qu’une constante et totale protection et sécurité. 

3. Aucune Partie contractante ne fait obstacle sur son territoire par des mesures dé-
raisonnables ou arbitraires à l’acquisition, à l’expansion, à la conduite, à la gestion, au 
maintien, à l’utilisation, à la jouissance et à la vente ou autre forme d’aliénation des in-
vestissements d’investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs 
investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à 
ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne l’acquisition, 
l’expansion, la conduite, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance et la vente ou 
autre forme d’aliénation des investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs 
investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux 
investisseurs de la nation la plus favorisée et à leurs investissements en ce qui concerne 
l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la conduite, la gestion, le maintien, 
l’utilisation, la jouissance, la vente ou autre forme d’aliénation des investissements. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs 
investissements le meilleur des traitements requis aux paragraphes 1 et 2 du présent arti-
cle, le traitement le plus favorable aux investisseurs ou aux investissements étant retenu.  

4. Aucune des Parties contractantes n’impose sur son territoire aux investissements 
d’investisseurs de l’autre Partie de mesures obligatoires en ce qui concerne l’acquisition 
de matériaux, les moyens de production, l’exploitation, le transport, la commercialisation 
des produits, ni des ordonnances similaires ayant des effets déraisonnables ou discrimina-
toires.  

Article 4. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord ne sont pas interprétées comme obligeant une 
Partie contractante à étendre aux investisseurs et investissements d’investisseurs de 
l’autre Partie le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège résultant d’un accord 
présent ou futur relatif à : 

a) Une zone de libre échange, une union douanière, un marché commun, une union 
économique et monétaire, ou à tout autre accord similaire d’intégration écono-
mique régionale, y compris des accords régionaux régissant le marché du tra-
vail, auquel une des Parties contractantes est ou peut devenir partie; ou 

b) Un accord visant à éviter la double imposition, ou autre accord international 
ayant trait en totalité ou en partie à l’imposition; ou 

c) Un accord multilatéral ayant trait en totalité ou en partie aux investissements. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements d’investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie ne sont pas expropriés, nationalisés ou soumis à toutes autres mesures, di-
rectes ou indirectes, ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la nationalisation (ce 
type de mesure étant ci-après dénommé « expropriation ») sauf à des fins d’intérêt public 
et social, sur une base non discriminatoire, dans le respect des formes régulières de la loi 
et moyennant une indemnisation rapide, adéquate et effective. 
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2. Le montant de l’indemnisation correspond à la valeur de l’investissement ex-
proprié immédiatement avant l’expropriation ou avant que la prise prochaine de cette 
mesure ne soit devenue publique, la première de ces deux dates étant retenue. La valeur 
est déterminée conformément aux principes généralement admis d’évaluation en tenant 
compte notamment du capital investi, de la valeur de remplacement du bien, de 
l’augmentation de sa valeur, des revenus actuels, des projections relatives au flux de re-
venus futurs, de la clientèle et autres facteurs pertinents. 

3. L’indemnisation est entièrement réalisable et versée sans restriction ni retard. 
Elle comprend des intérêts calculés au taux interbancaire offert à Londres (LIBOR) à 
compter de la date de dépossession du bien exproprié jusqu’à la date du paiement effec-
tif.  

4. Les Parties contractantes affirment que lorsqu’une Partie contractante exproprie 
les biens ou une partie des biens d’une société qui a été incorporée ou constituée confor-
mément à la loi en vigueur sur son territoire, et dans laquelle des investisseurs de l’autre 
Partie détiennent des actions, ou lorsque l’objet de l’expropriation est une coentreprise 
constituée sur le territoire d’une des Parties contractantes, la Partie contractante hôte veil-
le à ce que les statuts et d’autres documents pertinents éventuels des sociétés ou des 
coentreprises concernées, tels qu’ils existent au moment de l’expropriation, soient tota-
lement respectés. 

5. L’investisseur dont les investissements sont expropriés a droit à un prompt exa-
men de son cas ainsi qu’à l’évaluation de ses investissements, conformément aux princi-
pes énoncés dans le présent article, par une autorité judiciaire ou autre autorité compéten-
te de la Partie en question.  

Article 6. Indemnisation des pertes  

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le terri-
toire de l’autre Partie subissent des pertes du fait d’une guerre ou autre conflit armé, d’un 
état d’urgence national, d’une révolte, d’une insurrection ou d’émeutes sur le territoire de 
la deuxième Partie, se voient accorder par celle-ci, en matière de restitution, 
d’indemnisation, de compensation ou autre forme de règlement, un traitement qui n’est 
pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investis-
seurs de la nation la plus favorisée, la solution jugée la plus favorable par l’investisseur 
étant retenue.  

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d’une Partie contractante qui, dans l’une quelconque des situations visées dans ce 
paragraphe, subissent des pertes sur le territoire de l’autre Partie résultant : 

 (a) D’une réquisition de leur investissement ou d’une partie de celui-ci par les 
forces armées ou par les autorités de cette dernière; ou 

 (b) De la destruction de leur investissement ou d’une partie de celui-ci par les 
forces armées ou par les autorités de cette dernière, quand la situation 
n’exigeait pas une telle destruction, 

se voient accorder par cette dernière Partie une restitution ou compensation qui, dans tous 
les cas, est rapide, adéquate et effective. L’indemnisation ainsi accordée est pleinement 
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réalisable, versée sans délai et comprend des intérêts calculés au taux interbancaire offert 
à Londres (LIBOR) à compter de la date de réquisition ou de destruction jusqu’à la date 
du paiement effectif.  

3. Les investisseurs dont les investissements subissent des pertes conformément 
aux dispositions du présent article ont droit à un prompt examen de leur cas, ainsi qu’à 
une évaluation de leurs investissements conformément aux principes énoncés dans le 
présent article, par une autorité judiciaire ou autre autorité compétente de la Partie en 
question. 

Article 7. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante assure aux investisseurs de l’autre Partie le libre 
transfert de leurs investissements de l’extérieur et vers l’intérieur de son territoire et les 
paiements de transfert liés à des investissements, une fois que toutes les obligations fisca-
les envers la partie recevant l’investissement ont été respectées sur une base non discri-
minatoire. Ces paiements comprennent notamment mais non exclusivement : 

 (a) Le montant du principal et les montants additionnels nécessaires pour main-
tenir, développer ou accroître l’investissement; 

 (b) Les revenus; 

 (c) Le produit de la vente totale ou partielle ou de l’aliénation de 
l’investissement, et notamment de la vente d’actions; 

 (d) Les montants requis pour le paiement des dépenses résultant de 
l’exploitation de l’investissement, tels que remboursements de prêts, paie-
ment de redevances, commissions de direction, redevances de licences et 
autres dépenses similaires; 

 (e) L’indemnisation due en application des articles 5 et 6; 

 (f) Les paiements résultant du règlement d’un différend; 

 (g) Les gains et autres formes de rémunération du personnel engagé à 
l’étranger effectuant un travail en relation avec un investissement. 

2. Chaque Partie contractante veille en outre à ce que les transferts visés au para-
graphe 1 du présent article soient effectués sans restriction en une monnaie librement 
convertible, au taux de change applicable à la date du transfert à la monnaie à transférer, 
et soient immédiatement transférables.  

3. En l’absence d’un marché de devises, le taux à utiliser est le taux de change le 
plus récent appliqué aux conversions de monnaies en droits spéciaux de tirage.  

4. Sans préjudice des dispositions du présent article, les Parties peuvent établir des 
contrôles provisoires des opérations de change, en cas de difficultés importantes de la ba-
lance des paiements de la Partie contractante qui reçoit l’investissement. Ces mesures 
sont supprimées dès que les conditions le permettent et sont conformes aux articles de 
l’Accord du Fonds monétaire international.  
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Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle effectue un paiement en 
vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance couvrant un investissement d’un inves-
tisseur sur le territoire de l’autre Partie, cette dernière reconnaît la cession qui a été faite 
de tous droits ou créances de cet investisseur à la première Partie ou à l’organisme dési-
gné par elle et la faculté que celle-ci ou l’organisme désigné par elle a d’exercer ces 
droits ou de faire valoir ces créances par subrogation dans la même mesure que son pré-
décesseur en titre.  

Article 9. Différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend découlant directement d’un investissement entre une Partie 
contractante et un investisseur de l’autre Partie devrait être réglé à l’amiable entre les 
parties en cause. 

2. Si le différend n’a pas été réglé dans les six (6) mois à compter de la date à la-
quelle il a été soulevé par écrit, il peut, au gré de l’investisseur, être soumis : 

 (a) Aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle l’investissement a été effectué; ou 

 (b) À l’arbitrage par le Centre international pour le règlement des différends re-
latifs aux investissements (CIRDI) établi en application de la Convention 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et 
ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington le 18 mars 
1965 (ci-après dénommé « le Centre »), si le Centre est disponible; ou 

 (c) À l’arbitrage du Mécanisme supplémentaire du Centre, si l’une seulement 
des Parties contractantes est signataire de la Convention visée à l’alinéa (b) 
du présent paragraphe; ou 

 (d) À un tribunal arbitral spécial qui, à moins que les Parties au différend n’en 
conviennent autrement, est établi conformément au Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI). 

3. Une fois que l’investisseur a soumis le différend au tribunal compétent de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué ou à l’un 
des tribunaux arbitraux susmentionnés, la sélection de l’une des procédures sera définiti-
ve.  

4. Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut, à un stade quel-
conque de la procédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence arbitrale, exciper du fait 
que l’investisseur qui est l’autre Partie au différend a touché une indemnité couvrant tout 
ou partie de ses pertes en vertu d’une assurance. 

5. La sentence arbitrale est sans appel et a force obligatoire pour les parties au dif-
férend; elle est exécutée conformément à la législation nationale de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle la sentence est fondée. 
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Article 10. Différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord sont, autant que possible, réglés par les voies diplomati-
ques.  

2. Si un différend ne peut être ainsi réglé dans les six (6) mois suivant la date à la-
quelle des négociations ont été demandées par une des Parties, il est, à la demande de 
l’une des Parties contractantes, soumis à un tribunal arbitral.  

3. Ce tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas d’espèce : dans les 
deux (2) mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 
nomme un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un national d’un 
État tiers qui, après approbation par les deux Parties contractantes, est nommé Président 
du tribunal. Le Président est nommé dans les quatre (4) mois suivant la date de nomina-
tion des deux autres membres.  

4. S’il n’a pas été procédé aux nominations nécessaires dans les délais prévus au 
paragraphe 3 du présent article, une des Parties contractantes peut, en l’absence de tout 
autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux no-
minations nécessaires. Si le Président est un national d’une des Parties contractantes, ou 
s’il est pour toute autre raison empêché de s’acquitter de cette fonction, le membre le 
plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n’est pas un national de l’une des 
Parties contractantes ou qui n’est pas empêché pour une autre raison de s’acquitter de 
cette fonction, est invité à procéder aux nominations nécessaires.  

5. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions sont 
sans appel et ont force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie 
prend à sa charge les dépenses afférentes au membre qu’elle a désigné et à sa représenta-
tion dans la procédure arbitrale. Les dépenses engagées au titre du Président et tous au-
tres frais sont répartis également entre les Parties. Le tribunal peut décider de répartir dif-
féremment les coûts. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête sa propre procédure.  

6. Les questions faisant l’objet d’un différend visé au paragraphe 1 du présent arti-
cle sont réglées conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes géné-
ralement admis du droit international.  

7. Le Président du tribunal doit être citoyen d’un État tiers avec lequel les deux 
Parties contractantes entretiennent des relations diplomatiques.  

Article 11. Autorisations 

1. Chaque Partie contractante, sous réserve de ses lois et règlements, examine avec 
bienveillance les demandes ayant trait à des investissements et accorde rapidement les 
permis requis sur son territoire en ce qui concerne les investissements d’investisseurs de 
l’autre Partie. 

2. Chaque Partie contractante, sous réserve de ses lois et règlements, octroie des 
permis temporaires d’entrée et de séjour et délivre les documents nécessaires à cet effet 
aux personnes physiques employées de l’étranger en qualité de cadres de direction, ges-
tionnaires, spécialistes ou personnel technique en relation avec un investissement d’un 
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investisseur de l’autre Partie qui sont indispensables à l’entreprise aussi longtemps que 
ces personnes continuent à satisfaire aux dispositions du présent paragraphe; elle octroie 
également des permis d’entrée et de séjour temporaires aux membres de leur famille 
(conjoint et enfants mineurs) pour la même période que celle accordée aux personnes 
employées.  

Article 12. Application d’autres règles 

1. Si les dispositions de la législation d’une Partie contractante ou des obligations 
existantes nées du droit international ou établies ultérieurement entre les Parties contrac-
tantes en sus du présent Accord contiennent une règle, générale ou spécifique, accordant 
aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie un traitement plus 
favorable que celui prévu par le présent Accord, ces dispositions, dans la mesure où elles 
sont plus favorables à l’investisseur, l’emportent sur celles du présent Accord.  

2. Chaque Partie contractante respecte toute autre obligation qu’elle peut avoir 
contractée en ce qui concerne un investissement donné d’un investisseur de l’autre Partie.  

Article 13. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués par des investis-
seurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie, qu’ils aient été effectués 
avant ou après son entrée en vigueur; il ne s’applique toutefois pas à tout différend relatif 
à un investissement né avant cette entrée en vigueur, ni à toute demande réglée avant cet-
te date.  

Article 14. Exceptions générales 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme empêchant une 
Partie contractante de prendre toute mesure nécessaire pour la protection de ses intérêts 
vitaux en matière de sécurité en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre si-
tuation d’urgence dans les relations internationales. 

2. À condition que ces mesures ne soient pas appliquées de manière constituant un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable par une Partie contractante, ou encore 
une forme déguisée de restriction à l’investissement, aucune disposition du présent Ac-
cord n’est interprétée comme empêchant les Parties contractantes de prendre toute mesu-
re nécessaire au maintien de l’ordre public.  

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’article 5, à l’article 6 
ou à l’alinéa (e) du paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord.  

Article 15. Transparence 

1. Chaque Partie contractante publie sans délai, ou porte à la connaissance du pu-
blic de toute autre manière, ses lois, règlements, procédures et décisions administratives 
et judiciaires d’application générale, ainsi que les accords internationaux susceptibles 
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d’affecter les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante sur le terri-
toire de la première. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir 
toutes informations confidentielles ou exclusives, ou à y donner accès, notamment pour 
ce qui est des informations concernant des investisseurs ou investissements particuliers 
dont la divulgation empêcherait l’application de la loi, serait contraire à ses lois proté-
geant la confidentialité ou porterait atteinte aux intérêts commerciaux légitimes 
d’investisseurs particuliers.  

Article 16. Consultations 

Les Parties contractantes, à la demande de l’une d’elles, tiennent des consultations 
afin d’examiner l’application du présent Accord et d’étudier toutes questions en décou-
lant. Ces consultations se tiennent entre les autorités compétentes des Parties contractan-
tes en un lieu et à une date convenus par les voies appropriées.  

Article 17. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’informent l’une l’autre de l’accomplissement de 
leurs dispositions constitutionnelles relatives à l’entrée en vigueur du présent Accord. 
L’Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière 
notification.  

2. L’Accord restera en vigueur pour une période de vingt (20) ans et produira en-
suite ses effets dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’une des Parties contractantes no-
tifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer dans douze (12) mois.  

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation 
du présent Accord, les dispositions des articles 1 à 16 resteront en vigueur pour une nou-
velle période de vingt (20) ans à compter de la date de dénonciation.  

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment habilités à cet effet ont signé le 
présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Saint-Domingue le 27 novembre 2001, en langues fin-
noise, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, 
le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
Ministre des affaires étrangères, 

ERKKI TUOMIOJA 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 
Secrétaire d'État aux relations extérieures, 

HUGO TOLENTINO DIPP 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE BELGIUM-LUXEMBOURG ECONOMIC 
UNION AND THE REPUBLIC OF BENIN ON THE RECIPROCAL 
PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the Kingdom of Belgium, acting both in its own name and in the 
name of the Government of the Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of existing 
agreements, the Walloon Government, the Flemish Government, and the Government of 
the Region of Brussels-Capital, on the one hand, 

and 

 The Government of the Republic of Benin, on the other hand (hereinafter referred to 
as the "Contracting Parties"), 

Desiring to strengthen their economic cooperation by creating favourable conditions 
for investments by nationals of one Contracting Party in the territory of the other Con-
tracting Party, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement, 

1. The term "investors" shall mean: 

 (a) "nationals", i.e. any natural person who, according to the legislation of the 
Kingdom of Belgium, of the Grand-Duchy of Luxembourg or of the Repub-
lic of Benin is considered a citizen of the Kingdom of Belgium, of the 
Grand-Duchy of Luxembourg or of the Republic of Benin, respectively, 
and who make investments in the State territory of the other Contracting 
Party in accordance with this Agreement; 

 (b) "companies", i.e., any legal person that has been constituted in accordance 
with the legislation of the Kingdom of Belgium, of the Grand-Duchy of 
Luxembourg or of the Republic of Benin, has its registered office in the ter-
ritory of the other Contracting Party and makes investments in the State ter-
ritory of the other Contracting Party in accordance with this Agreement. 

2. The term "investments" shall mean any kind of assets and any direct or indirect 
contribution in cash, in kind or in services, invested or reinvested in any sector of eco-
nomic activity. 

The following shall more particularly, though not exclusively, be considered as in-
vestments for the purpose of this Agreement: 

 (a) movable and immovable property, as well as any other rights in rem, such 
as mortgages, liens, pledges, usufruct and similar rights; 
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 (b) shares, corporate rights and any other kind of shareholdings, including mi-
nority or indirect ones, in the capital of companies constituted in the terri-
tory of one Contracting Party; 

 (c) bonds, claims to money and to any performance having an economic value; 

 (d) copyrights, industrial property rights, technical processes, trade names and 
good will; 

 (e) concessions granted under public law or under contract, including conces-
sions to explore, develop, extract or exploit natural resources. 

Changes in the legal form in which assets and capital have been invested or rein-
vested shall not affect their designation as "investments" for the purpose of this Agree-
ment. 

3. The term "returns" shall mean the net proceeds of an investment and shall in-
clude in particular, though not exclusively, profits, interests, capital increases, dividends, 
royalties or compensation. 

4. The term "territory" shall apply to the territory of the Kingdom of Belgium, to 
the territory of the Grand-Duchy of Luxembourg and to the territory of the Republic of 
Benin, as well as to the maritime areas, i.e. the marine and underwater areas which ex-
tend beyond the territorial waters of the State concerned and upon which the latter exer-
cises, in accordance with international law, its sovereign rights and its jurisdiction for the 
purpose of exploring, exploiting and preserving natural resources. 

Article 2. Promotion of investments 

1. Each Contracting Party shall promote investments in its territory by investors of 
the other Contracting Party and shall accept such investments in accordance with its leg-
islation. 

2. In particular, each Contracting Party shall authorize the conclusion and the ful-
filment of licence contracts and commercial, administrative or technical assistance 
agreements, as far as these activities are in connection with such investments. 

Article 3. Protection of investments 

1. All investments, whether direct or indirect, made by investors of one Contract-
ing Party shall enjoy fair and equitable treatment in the territory of the other Contracting 
Party. 

2. Except for measures required to maintain public order, such investments shall 
enjoy continuous protection and security, i.e. excluding any unjustified or discriminatory 
measure which could hinder, either in law or in practice, the management, maintenance, 
use, possession or liquidation thereof. 

3. The treatment and protection referred to in paragraphs 1 and 2 shall at least be 
equal to those enjoyed by investors of a third State and shall in no case be less favourable 
than those recognized under international law. 
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4. However, such treatment and protection shall not cover the privileges granted 
by one Contracting Party to the investors of a third State pursuant to its participation in 
or association with a free trade zone, a customs union, a common market or any other 
form of regional economic organization. 

5. Proceeds from an investment and from any reinvestment in accordance with the 
legislation of one of the Contracting Parties shall enjoy the same protection as the initial 
investment. 

Article 4. Deprivation and limitation of ownership 

1. Each Contracting Party undertakes not to adopt any measure of expropriation or 
nationalization or any other measure having the effect of directly or indirectly dispossess-
ing the investors of the other Contracting Party of their investments in its territory. 

2. If reasons of public purpose, security or national interest require a derogation 
from the provisions of paragraph 1, the following conditions shall be complied with: 

 (a) the measures shall be taken under due process of law; 

 (b) the measures shall be neither discriminatory, nor contrary to any specific 
commitments; 

 (c) the measures shall be accompanied by provisions for the payment of ade-
quate and effective compensation. 

3. The compensation shall amount to the actual value of the investments concerned 
on the day before the measures were taken or became public. 

The compensation shall be paid in the currency of the State of which the investor is a 
national or in any other convertible currency. It shall be paid without delay and shall be 
freely transferable. It shall bear interest at the normal commercial rate from the date of 
the determination of its amount until the date of its payment. 

4. Investors of one Contracting Party whose investments suffer losses owing to 
war or other armed conflict, revolution, a state of national emergency or revolt in the ter-
ritory of the other Contracting Party shall be granted by the latter Contracting Party a 
treatment, as regards restitution, indemnification, compensation or other settlement, at 
least equal to that granted to investors of the most favoured nation. 

5. In respect of matters dealt with in this article, each Contracting Party shall grant 
to the investors of the other Contracting Party a treatment which shall at least be equal to 
that granted in its territory to the investors of the most favoured nation. This treatment 
shall in no case be less favourable than that recognized under international law. 

Article 5. Transfers 

1. Each Contracting Party shall grant to investors of the other Contracting Party 
the free transfer of all payments relating to an investment, including more particularly: 

 (a) amounts necessary for establishing, maintaining or expanding the invest-
ment; 
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 (b) amounts necessary for payments under a contract, including amounts neces-
sary for repayment of loans, royalties and other payments resulting from li-
cences, franchises, concessions and other similar rights, as well as salaries 
of expatriate personnel; 

 (c) proceeds from investments; 

 (d) proceeds from the total or partial liquidation of investments, including capi-
tal gains or increases in the invested capital; 

 (e) compensation paid pursuant to article 4. 

2. The nationals of each Contracting Party who have been authorized to work in 
the territory of the other Contracting Party in connection with an investment shall also be 
permitted to transfer an appropriate portion of their earnings to their country of origin. 

3. Transfers shall be made in a freely convertible currency at the rate applicable on 
the day transfers are made to spot transactions in the currency used. 

4. Each Contracting Party shall issue the authorizations required to ensure that the 
transfers can be made without undue delay, with no other expenses than the usual taxes 
and costs. 

5. The guarantees referred to in this article shall at least be equal to those granted 
to the investors of the most favoured nation. 

Article 6. Subrogation 

1. If one Contracting Party or a public institution of that Party pays compensation 
to its own investors pursuant to a guarantee providing coverage for an investment, the 
other Contracting Party shall recognize that the former Contracting Party or the public 
institution concerned is subrogated into the rights of the investors. 

2. As far as the transferred rights are concerned, the other Contracting Party shall 
be entitled to invoke against the insurer who is subrogated into the rights of the indemni-
fied investors the obligations of the latter under law or contract. 

3. Any dispute between a Contracting Party and the insurer of an investor of the 
other Contracting Party shall be settled in accordance with the provisions of article 9 of 
this Agreement. 

Article 7. Applicable regulations 

If an issue relating to investments is covered both by this Agreement and by the na-
tional legislation of one Contracting Party or by international conventions, existing or to 
be subscribed to by the Parties in the future, the investors of the other Contracting Party 
shall be entitled to avail themselves of the provisions that are the most favourable to 
them. 
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Article 8. Specific agreements 

1. Investments made pursuant to a specific agreement concluded between one 
Contracting Party and investors of the other Party shall be covered by the provisions of 
this Agreement and by those of the specific agreement. 

2. Each Contracting Party undertakes to ensure at all times that the commitments it 
has entered into vis-à-vis investors of the other Contracting Party shall be observed. 

Article 9. Settlement of investment disputes 

1. Any investment dispute between an investor of one Contracting Party and the 
other Contracting Party shall be notified in writing by the first party to take action. The 
notification shall be accompanied by a sufficiently detailed memorandum. 

As far as possible, the Parties shall endeavour to settle the dispute through negotia-
tions, if necessary by seeking expert advice from a third party, or by conciliation between 
the Contracting Parties through diplomatic channels. 

2. In the absence of an amicable settlement by direct agreement between the par-
ties to the dispute or by conciliation through diplomatic channels within six months from 
the notification, the dispute shall be submitted, at the option of the investor, either to the 
competent jurisdiction of the State where the investment was made, or to international 
arbitration. 

To this end, each Contracting Party agrees in advance and irrevocably to the settle-
ment of any dispute by this type of arbitration. Such consent implies that both Parties 
waive the right to demand that all domestic administrative or judiciary remedies be ex-
hausted. 

3. In case of international arbitration, the dispute shall be submitted for settlement 
by arbitration to one of the following organizations, at the option of the investor: 

 – an ad hoc arbitration tribunal set up according to the arbitration rules laid 
down by the United Nations Commission on International Trade Law (UN-
CITRAL); 

 – the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID), set 
up by the Convention on the Settlement of Investment Disputes between 
States and Nationals of Other States, opened for signature at Washington on 
18 March 1965, when each State party to this Agreement has become a 
party to that Convention. As long as this requirement is not met, each Con-
tracting Party agrees that the dispute shall be submitted to arbitration pursu-
ant to the ICSID Additional Facility Rules; 

 – the International Court of Arbitration of the International Chamber of 
Commerce in Paris; 

 – the Arbitration Institute of the Stockholm Chamber of Commerce. 

If the arbitration procedure has been introduced upon the initiative of a Contracting 
Party, this Party shall request the investor involved in writing to designate the arbitration 
organization to which the dispute shall be referred. 
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4. At any stage of the arbitration proceedings or of the execution of an arbitral 
award, none of the Contracting Parties involved in a dispute shall be entitled to raise as 
an objection the fact that the investor who is the opposing party in the dispute has re-
ceived compensation totally or partly covering his losses pursuant to an insurance policy 
or to the guarantee provided for in article 6 of this Agreement. 

5. The arbitration tribunal shall decide on the basis of the national law, including 
the rules relating to conflicts of law, of the Contracting Party involved in the dispute in 
whose territory the investment has been made, as well as on the basis of the provisions of 
this Agreement, of the terms of the specific agreement which may have been entered into 
regarding the investment, and of the principles of international law. 

6. The arbitral awards shall be final and binding on the parties to the dispute. Each 
Contracting Party undertakes to execute the awards in accordance with its national legis-
lation. 

Article 10. National treatment and most favoured nation 

In all matters relating to the treatment of investments, the investors of each Contract-
ing Party shall enjoy most-favoured-nation treatment in the territory of the other Party. 

With respect to the operation, management, maintenance, use, enjoyment and sale or 
other disposal of investments, each Contracting Party shall accord, on its territory, to in-
vestors of the other Contracting Party, treatment no less favourable than that granted to 
its own investors or to investors of any other State if the latter is more favourable. 

This treatment shall not include the privileges granted by one Contracting Party to 
investors of a third State by virtue of its participation or association in a free trade zone, 
customs union, common market or any other form of regional economic organization. 

The provisions of this article shall not apply to tax matters. 

Article 11. Disputes between the Contracting Parties relating to the 
interpretation or application of this Agreement 

1. Any dispute relating to the interpretation or application of this Agreement shall 
be settled as far as possible through diplomatic channels. 

2. In the absence of a settlement through diplomatic channels, the dispute shall be 
submitted to a joint commission consisting of representatives of the two Parties; this 
commission shall convene without undue delay at the request of the first party to take ac-
tion. 

3. If the joint commission cannot settle the dispute, the latter shall be submitted, at 
the request of either Contracting Party, to an arbitration tribunal set up as follows for 
each individual case: 

Each Contracting Party shall appoint one arbitrator within a period of two months 
from the date on which either Contracting Party has informed the other Party of its inten-
tion to submit the dispute to arbitration. Within a period of two months following their 
appointment, these two arbitrators shall appoint by mutual agreement a national of a third 
State as chairman of the arbitration tribunal. 
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If these time limits have not been complied with, either Contracting Party shall re-
quest the President of the International Court of Justice to make the necessary appoint-
ment(s). 

If the President of the International Court of Justice is a national of either Contract-
ing Party or of a State with which one of the Contracting Parties has no diplomatic rela-
tions or if, for any other reason, he cannot exercise this function, the Vice-President of 
the International Court of Justice shall be requested to make the necessary appoint-
ment(s). 

4. The tribunal thus constituted shall determine its own rules of procedure. Its de-
cisions shall be taken by a majority of the votes; they shall be final and binding on the 
Contracting Parties. 

5. Each Contracting Party shall bear the costs resulting from the appointment of its 
arbitrator. The expenses in connection with the appointment of the third arbitrator and 
the administrative costs of the tribunal shall be borne equally by the Contracting Parties. 

Article 12. Previous investments 

This Agreement shall also apply to investments made before its entry into force by 
investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in ac-
cordance with the latter's laws and regulations. 

Article 13. Entry into force and duration 

1. This Agreement shall enter into force one month after the date of exchange of 
the instruments of ratification by the Contracting Parties. The Agreement shall remain in 
force for a period of ten years. 

Unless notice of termination is given by either Contracting Party at least six months 
before the expiry of its period of validity, this Agreement shall be automatically extended 
each time for a further period of ten years, it being understood that each Contracting 
Party reserves the right to terminate the Agreement by notice given at least six months 
before the date of expiry of the current period of validity. 

2. Investments made prior to the date of termination of this Agreement shall be 
covered by this Agreement for a period of ten years from the date of termination. 
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In witness whereof, the undersigned representatives, duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

Done at Brussels, on 18 May 2001, in duplicate, each in the French and Dutch lan-
guages, all texts being equally authentic. The text in the French language shall prevail in 
case of difference of interpretation. 

For the Belgium-Luxembourg Economic Union: 
For the Government of the Kingdom of Belgium, acting both in its own name and in the 

name of the Government of the Grand-Duchy of Luxembourg: 

ANNEMIE NEYTS-UYTTEBROECK 

For the Walloon Government: 

ANNEMIE NEYTS-UYTTEBROECK 

For the Flemish Government: 

ANNEMIE NEYTS-UYTTEBROECK 

For the Government of the Region of Brussels-Capital: 

ANNEMIE NEYTS-UYTTEBROECK 

For the Government of the Republic of Benin: 

VIGNIKIN C. RAYMOND 
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and 
 

Pakistan 

Agreement between the Lao People's Democratic Republic and the Islamic Republic 
of Pakistan on the promotion and protection of investment. Vientiane, 23 April 
2004 

Entry into force:  19 March 2007 by notification, in accordance with article 13  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lao People's Democratic 
Republic, 25 October 2007 

 
 
 

République démocratique populaire lao 
 

et 
 

Pakistan 

Accord entre la République démocratique populaire lao et la République islamique 
du Pakistan concernant la promotion et la protection des investissements. Vien-
tiane, 23 avril 2004 

Entrée en vigueur :  19 mars 2007 par notification, conformément à l'article 13  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République démocratique 
populaire lao, 25 octobre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 
ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU PAKISTAN CONCERNANT LA 
PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

La République démocratique populaire lao et la République islamique du Pakistan, 
ci-après dénommées les « Parties contractantes »;  

Désireux de créer des conditions favorables à l'accroissement de la coopération éco-
nomique entre eux et, notamment, pour les investissements effectués par des investis-
seurs et des sociétés de l'un des deux États sur le territoire de l'autre, sur une base d'égali-
té et d'avantage réciproque; 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque de ces investisse-
ments seront de nature à stimuler l'initiative individuelle dans le monde des affaires et à 
accroître la prospérité des deux États;  

Convenant que l’établissement d’un cadre stable pour les investissements sera de na-
ture à maximaliser l'utilisation efficace des ressources économiques et d'encourager la 
prospérité économique; 

Étant résolu à conclure le présent Accord de promotion et de protection réciproque 
des investissements; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord :  

1) Le terme « investissements » désigne : 

 (a) « Les avoirs ou les fonds investis dans le cadre d’activités économiques 
liées à des activités menées par un investisseur d'une Partie contractante sur 
le territoire de l'autre Partie contractante pour la création, l’établissement ou 
le contrôle d’un secteur, d’une entreprise ou d’une entité spécialisé dans la 
production, la distribution ou le traitement de toute marchandise ou pour le 
développement et l'extraction de ressources minérales et de produits suscep-
tibles d’être spécifiés dans ce cadre par la Partie contractante »; 

 (b) « Le terme "investissement" n’inclut pas les contrats de prestation de servi-
ces et les contrats de construction »; 

 (c) « En cas de conclusion d’un ou plusieurs contrats entre le ressortissant 
d’une Partie et le ressortissant de l'autre Partie, les modalités et conditions 
du (des) contrat(s) signé(s) entre eux se substitueront aux clauses du présent 
Accord et sera (seront) régi(s) par les termes et conditions du (des) 
contrat(s) »; 



Volume 2477, I-44491 

 150

 (d) « Le(s) contrat(s) assorti(s) de délais ne seront pas considérés comme des 
investissements ». 

2) Le terme « rendements » désigne les revenus monétaires des investissements et 
comprend les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les redevances ou les 
commissions. 

3) Le terme « investisseur » désigne, pour chacune des Parties contractantes : 

 (a) Une personne physique qui est une ressortissante de l’une des Parties 
contractantes conformément à sa législation; et  

 (b) Une personne morale créée ou établie conformément à la législation de 
l’État de l'une des Parties contractantes établie sur son territoire et qui in-
vestit sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

4) Le terme « société » désigne toute entité juridique créée ou établie conformé-
ment à la législation d’une des Parties contractantes et dont le siège social est établi sur le 
territoire de l’autre État. 

5) L’expression « devise librement convertible » désigne la devise qui est généra-
lement utilisée pour effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et 
qui est généralement utilisée sur les principaux marchés de change internationaux. 

6) Le terme « territoire » désigne :  

 (a) En ce qui concerne la République démocratique populaire lao, le territoire 
sur lequel la République démocratique populaire lao exerce ses droits sou-
verains et sa juridiction; 

 (b) En ce qui concerne la République islamique du Pakistan, les territoires tels 
que définis à l’article 1(2) de la Constitution de la République islamique du 
Pakistan. 

Article 2. Encouragement des investissements  

1. Chacune des Parties contractantes encouragera les investisseurs de l'autre Partie 
contractante, créera les conditions favorables à des investissements sur son territoire et 
accueillera lesdits investissements conformément à sa législation.  

2. Afin d’encourager les investissements mutuels, chacune des Parties contractan-
tes mettra tout en œuvre pour informer l'autre Partie contractante, à la demande de cette 
autre Partie contractante, des opportunités d’investissement sur son territoire. 

3. Chacune des Parties contractantes examinera de bonne foi et dans les meilleurs 
délais, chaque fois que cela s’avérera nécessaire et dans le respect de ses lois et régle-
mentations, les demandes de permis exigés dans le cadre des activités de consultants ou 
d’experts engagés par des investisseurs de l'autre Partie contractante.  

4. Sous réserve de ses lois, réglementations et procédures relatives à l’entrée, au 
séjour et au travail de personnes physiques, chacune des Parties contractantes examinera 
de bonne foi et donnera suite à la demande de personnel essentiel (des ressortissants des 
Parties contractantes), dont notamment des cadres de direction supérieure et des collabo-
rateurs techniques occupés aux fins d’investissements sur son territoire, d’entrer, de res-
ter temporairement et de travailler sur son territoire. Les membres de la famille proche 
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(époux(se) et enfants mineurs) de ces membres du personnel essentiel bénéficieront éga-
lement d’un traitement similaire relativement à l’entrée et au séjour temporaire sur le ter-
ritoire de la Partie contractante d’accueil. 

Article 3. Protection des Investissements  

1. Chacune des Parties contractantes accordera la protection et la sécurité totales 
sur son territoire aux investissements et aux rendements d’investisseurs de l'autre Partie 
contractante. Aucune des Parties contractantes ne préjudiciera par des mesures abusives 
ou discriminatoires, le développement, la gestion, le service, l’utilisation, la jouissance, 
l’extension, l'aliénation ou, le cas échéant, la liquidation de ces investissements. Chacune 
des Parties contractantes respectera toutes les autres obligations qu’elle aurait acceptées 
relativement aux investissements effectués par des investisseurs de l'autre Partie contrac-
tante.  

2. Les investissements et les rendements d’investisseurs d’une des Parties contrac-
tantes sur le territoire de l'autre Partie contractante bénéficieront d’un traitement juste et 
équitable dans le respect des dispositions du présent Accord. 

Article 4. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée  

1. Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire ni les investis-
sements ni les revenus des investisseurs de l'autre Partie contractante à un traitement 
moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou aux revenus de ses pro-
pres investisseurs ou à ceux d’investisseurs d'un État tiers, le régime le plus favorable 
pour les investisseurs en question étant pris en considération. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les investisseurs 
de l'autre Partie contractante à un traitement moins favorable en ce qui concerne la ges-
tion, le service, l'affectation, l’utilisation ou l'aliénation de leurs investissements que celui 
qu'elle accorde aux investisseurs de tout État tiers.  

3. Les dispositions prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne seront pas 
interprétées comme obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l'au-
tre Partie contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège susceptible 
d’être étendu par la première Partie contractante et résultant :  

 (a) De toute union douanière ou économique existante ou future, de tout accord 
de zone de libre échange ou de tout accord international similaire auquel 
l'une ou l'autre des Parties contractantes est ou pourrait devenir partie; ou  

 (b) De tout accord ou arrangement international portant en totalité ou principa-
lement sur la fiscalité.  

Article 5. Expropriation  

1. Aucune des Parties contractantes n'expropriera ni ne nationalisera, directement 
ou indirectement, les investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de 
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l'autre Partie contractante, ni ne prendra des mesures d'effet équivalent à une nationalisa-
tion ou à une expropriation (ci-après dénommées « expropriation ») sauf : 

 (a) Pour des motifs d'utilité publique; 

 (b) Prise d’une manière non discriminatoire; 

 (c) Dans le respect plein et entier des dispositions légales y afférentes; et 

 (d) Et contre le paiement, dans les meilleurs délais, d'une indemnité adéquate et 
réelle.  

2. Ladite indemnité sera versée sans retard. 

3. En outre, cette indemnité sera d'une valeur égale à la juste valeur marchande 
qu'avait l'investissement exproprié immédiatement avant la survenance de l'expropriation. 
La juste valeur marchande ne traduira pas tout éventuel changement de valeur survenant 
en raison de l’annonce antérieure de la réalisation de cette expropriation. 

4. Ladite indemnité sera pleinement réalisable et librement transférable. 

5. Un investisseur d’une Partie contractante touché par la mesure d'expropriation 
mise en œuvre par l'autre Partie contractante aura le droit de demander l’examen de son 
dossier, dans les meilleurs délais, et notamment l’évaluation de l'investissement et du 
paiement de l’indemnité dans le respect des dispositions du présent article par une autori-
té judiciaire ou par toute autre autorité compétente indépendante de la dernière Partie 
contractante.  

Article 6. Indemnisation des dommages ou des pertes  

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements su-
bissent des pertes ou des dommages à la suite d'une guerre ou d'un autre type de conflit 
armé, de troubles civils, d'une révolte, d'une insurrection, d'émeutes ou d'autres situations 
semblables sur le territoire de l'autre Partie contractante, se verront accorder, par ladite 
Partie contractante, un traitement, en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la ré-
paration ou tout autre règlement, non moins favorable que celui accordé par ladite Partie 
contractante à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le régime 
le plus favorable aux investisseurs en question étant pris en considération. Toutefois, les 
pertes qui sont couvertes par les risques d’exploitation normaux ne pourront pas faire 
l’objet du versement d’une indemnité du chef des dispositions du présent article. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas visés dans ledit paragraphe, ont subi 
des pertes ou des dommages sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait :  

 (a) De la réquisition de tout ou partie de leurs biens par ses forces ou autorités; 
ou  

 (b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités ne résultant pas 
de combats ou qui n’est pas justifiée par la situation,  

se verront accorder une prompte restitution et, s'il y a lieu, une indemnisation rapide et 
adéquate des pertes ou des dommages subis pendant la période de réquisition ou à la sui-
te de la destruction des biens. Les sommes versées à ce titre le seront dans une devise li-
brement convertible et sans retard indu.  
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Article 7. Transferts  

1. Chaque Partie contractante autorisera le libre transfert de tous les paiements af-
férents à un investissement réalisé sur son territoire par un investisseur de l'autre Partie 
contractante. Ces montants pourront être transférés à l’entrée et à la sortie de son territoi-
re sans délai. Lesdits transferts incluront notamment, mais pas exclusivement :  

 (a) Le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou 
à l’augmentation de l’investissement; 

 (b) Les bénéfices tels que définis au paragraphe 2 de l’article 1 du présent Ac-
cord; 

 (c) Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat, y compris un contrat de 
prêt ayant trait à l’investissement;  

 (d) Les montants provenant de la vente ou de la liquidation totale ou partielle 
de l’investissement;  

 (e) Les indemnités versées conformément aux articles 5, 6 et 8 du présent Ac-
cord; 

 (f) Les paiements découlant du règlement d’un différend d’investissement; 

 (g) Les salaires et les autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger 
dans le cadre d’un investissement en exécution de l’article 2 du présent Ac-
cord.  

2. Chacune des Parties contractantes s’assurera que tous les transferts effectués en 
vertu du paragraphe 1 du présent article le soient dans une devise librement convertible, 
au taux de change en vigueur déterminé par les revendeurs autorisés et en vigueur à la 
date des transferts sur le territoire de la Partie contractante où est réalisé l’investissement. 

3. Chacune des Parties contractantes s’assurera que tous les éventuels intérêts sur 
tous les paiements / indemnités omis ou effectués avec retard après l’expiration de la date 
prévue pour ledit paiement soient calculés avec l’indemnité pour la période prenant cours 
lors de la survenance d’événements prévus aux article 5, 6 et 8 du présent Accord, et jus-
qu’à la date du transfert du paiement et du paiement effectif, dans le respect des disposi-
tions des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 8. Subrogation  

Si l'une ou l'autre Partie contractante ou l'organisme désigné par elle effectue un 
paiement à l'un des investisseurs en vertu d’une garantie d’indemnité ou d’un contrat 
d’assurance couvrant des risques non commerciaux à propos d'un investissement réalisé 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette dernière Partie contractante reconnaî-
tra la cession, à la première Partie contractante ou à l'organisme désigné, de tous les 
droits ou prétentions de cet investisseur et le droit pour la première Partie contractante ou 
pour l'organisme désigné de faire valoir par subrogation tout droit et toute prétention du-
dit investisseur de la même manière que son prédécesseur juridique.  
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Article 9. Application d'autres dispositions  

Si des dispositions légales de l’une quelconque des Parties contractantes ou si des 
obligations internationales, existantes ou établies ultérieurement entre les Parties contrac-
tantes en sus du présent Accord, stipulent une règle, générale ou spécifique, accordant à 
des investissements réalisés par des investisseurs de l'autre Partie contractante un traite-
ment plus favorable que celui accordé par le présent Accord, cette règle, dans la mesure 
où elle est plus intéressante, prévaudra sur le présent Accord.  

Article 10. Règlement de différends entre la Partie contractante et un investisseur de 
l'autre Partie contractante  

1. Tout différend, découlant directement d’un investissement réalisé entre une Par-
tie contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante devrait être réglé à l'amia-
ble entre les deux parties concernées.  

2. Si le différend ne pouvait pas être résolu avant l’expiration d’un délai de 
trois (3) mois à partir de la date à laquelle il a été soulevé par écrit, l'investisseur concer-
né pourrait décider de soumettre le différend :  

 (a) Soit aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire du-
quel l'investissement a été effectué;  

 (b) Soit à tout tribunal arbitral ad hoc qui, sauf convention autre conclue entre 
les parties au différend, devra être établi selon les Règlements d'arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(UNCITRAL), 

pour autant qu’aucun recours automatique à cette procédure d’arbitrage in-
ternational ne soit prévu, à moins que la Partie contractante, son organisme 
ou son instrument l’ait précisé dans son accord avec un investisseur.  

 (c) Un accord destiné à régler le différend entre une Partie contractante et un 
investisseur de l'autre Partie contractante se substituera au présent Accord et 
son éventuel mode de règlement des litiges y stipulé liera les Parties, indé-
pendamment du présent Accord. 

3. Un investisseur qui a soumis le litige à une juridiction nationale ne pourra pas le 
soumettre à l’un des tribunaux arbitraux prévus aux paragraphes 2(b) et 2(c) du présent 
article. 

4. Aucune des Parties contractantes, qui est partie à un différend, ne peut soulever 
d’objection, à tout stade de la procédure d’arbitrage ou lors de l’exécution de la sentence 
arbitrale, en excipant du fait que l’investisseur, qui est l'autre partie au différend, a perçu, 
dans le cadre d’une police d’assurance, une indemnité couvrant tout ou partie de ses per-
tes. 

5. La sentence du tribunal arbitral sera définitive et aura force exécutoire pour les 
parties au litige. Elle sera appliquée en vertu du droit national. 

6. En cas de litige entre un investisseur et la Partie contractante, le droit de la Par-
tie contractante régissant le règlement de ces litiges prévaudra. 
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7. La loi de limitation du pays d’accueil sera applicable à toute plainte ou à toute 
demande d’arbitrage formulée par l’investisseur, sauf lorsque les règles d’arbitrage 
concernées prévoient une période de restriction plus courte, auquel cas ces règles 
s’appliqueront. 

Article 11. Règlement des différends entre les Parties contractantes  

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'ap-
plication du présent Accord sera, dans la mesure du possible, réglé par le biais de négo-
ciations.  

2. Si un différend ne peut pas être réglé de la manière précisée au paragraphe 1 du 
présent article avant l’expiration d’un délai de six (6) mois, il sera soumis à la demande 
de l'une ou l'autre Partie contractante à un tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral sera composé de la sorte pour chaque cas : chaque Partie 
contractante désignera un arbitre et ces deux arbitres ainsi désignés en choisiront un troi-
sième en qualité de président du tribunal, qui devra être un ressortissant d'un État tiers. 
Ces arbitres seront nommés dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquel-
le une Partie contractante a informé l'autre Partie contractante de son intention de sou-
mettre ledit litige à un tribunal arbitral; son président devra quant à lui être nommé dans 
un nouveau délai de deux (2) mois. 

4. Si pendant les périodes spécifiées au paragraphe 3 du présent article, les nomi-
nations nécessaires n'ont pas été effectuées, l’une ou l'autre Partie contractante pourra, à 
défaut de toute autre disposition pertinente, inviter le Président de la Cour internationale 
de Justice à procéder aux nécessaires nominations. Si le Président de la Cour internatio-
nale de Justice est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empê-
ché de toute autre manière de s'acquitter de cette fonction, le Vice-Président sera prié de 
procéder aux désignations nécessaires. En cas d’incapacité du Vice-Président à s'acquit-
ter de cette fonction, il appartiendra au membre le plus ancien de la Cour internationale 
de Justice de procéder aux désignations nécessaires dans les mêmes conditions. 

5. Le tribunal arbitral déterminera sa propre procédure. Le lieu d’arbitrage sera dé-
terminé par les Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral rendra sa sentence dans le respect des dispositions du présent 
Accord et en exécution des règles du droit international. Il statuera à la majorité des voix.  

7. Chaque Partie contractante assumera les frais de son propre arbitre, ainsi que les 
coûts de sa représentation juridique dans la procédure arbitrale. Les frais afférents au 
Président, ainsi que les autres coûts seront supportés à parts égales par les Parties 
contractantes. Le tribunal pourra cependant déterminer, dans son arrêté, une autre réparti-
tion des coûts. 

Article 12. Mise en œuvre du présent Accord  

Le présent Accord s'applique à tous les investissements réalisés avant ou après son 
entrée en vigueur; il ne s'appliquera toutefois pas à tout règlement d’un différend suscep-
tible d’être survenu avant son entrée en vigueur.  
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Article 13. Entrée en vigueur  

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des deux 
notifications transmises par les voies diplomatiques, par le biais desquelles les Parties 
contractantes s’informent mutuellement que les exigences constitutionnelles internes pré-
alables à l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies.  

Article 14. Durée et Dénonciation  

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix (10) ans et sera 
automatiquement prorogé pour des périodes similaires, à moins que l’une des Parties 
contractantes ne le dénonce.  

2. Une Partie contractante pour résilier le présent Accord à tout moment avant 
l’expiration de la première période de dix (10) ans en notifiant à l'autre Partie contractan-
te ou à son investisseur par écrit, un an (1) an à l’avance, son intention de dénoncer le 
présent Accord.  

3. S’agissant des investissements effectués avant la date de prise d’effet de la noti-
fication de dénonciation du présent Accord, les dispositions du présent Accord continue-
ront de produire leurs effets et de s'appliquer pendant une nouvelle période de dix (10) 
années à partir de la date de cessation du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord.  

FAIT à Vientiane, le vingt-trois avril deux mille quatre, en deux exemplaires origi-
naux en langue anglaise.  

Pour la République démocratique populaire lao : 

XAYXEINGLY TENGBRIACHUE  
Ministre auprès du Premier Ministre 

Pour la République islamique du Pakistan : 

ABDUL HAFEEZ SHEIKH 
Ministre des privatisations 
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[ LAO TEXT – TEXTE LAO ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMO-
CRATIQUE POPULAIRE LAO ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À LA COOPÉRA-
TION TECHNIQUE 

Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao et le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne, 

Sur la base des relations amicales qui existent entre les deux États et leurs peuples,  

Considérant qu'il est dans leur intérêt commun de promouvoir le progrès économi-
que et social de leurs États et de leurs peuples, et  

Désireux d'intensifier leurs relations par le biais de la coopération technique et dans 
un esprit d'association,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

(1) Les Parties contractantes collaboreront en vue de promouvoir le développement 
économique et social de leurs peuples.  

(2) Le présent Accord contient les conditions de base qui régiront la coopération 
technique entre les Parties contractantes. Les Parties contractantes pourront conclure des 
arrangements complémentaires relatifs à des projets particuliers de coopération technique 
(ci-après dénommés les « arrangements de projet »). À cet égard, chaque Partie contrac-
tante sera responsable des projets de coopération technique exécutés dans son pays. Les 
arrangements de projet définiront une trame de projet conjoint, indiquant en particulier 
l'objectif recherché par le projet, les contributions des Parties contractantes, les fonctions 
et les postes administratifs des participants au projet, ainsi que le calendrier des travaux.  

Article 2 

(1) Les arrangements de projet pourront disposer que la République fédérale d'Al-
lemagne prêtera une assistance dans les domaines suivants :  

 1. Création de centres de formation, de consultations et de recherches ainsi 
que·d'autres institutions en République démocratique populaire lao;  

 2. Rédaction de plans, d'études et de rapports;  

 3. Autres domaines de coopération dont les Parties contractantes seront 
convenues.  

(2) Les projets pourront être encouragés via :  

 1. Le détachement d'experts tels que des instructeurs, consultants, évaluateurs, 
spécialistes, personnel scientifique et technique, assistants de projet et 
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agents auxiliaires; tout le personnel détaché pour le compte de la Républi-
que fédérale d'Allemagne sera ci-après dénommé « experts détachés »;  

 2. La fourniture de matériel et d'équipement (ci-après dénommé le 
« matériel »);  

 3. La fourniture d’une formation de base ou le perfectionnement d’experts, de 
cadres et de scientifiques en République fédérale d'Allemagne, en Républi-
que démocratique populaire lao ou dans d'autres pays; ou  

 4. Toute une autre forme appropriée.  

(3) À moins qu'il n'en soit convenu autrement dans les arrangements de projet, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne pourra, à ses frais, contribuer 
comme suit aux projets bénéficiant de son assistance :  

 1. Prendre à sa charge la rémunération des experts détachés;  

 2. Prendre à sa charge les frais de logement des experts détachés et de leurs 
familles à condition que ces frais ne soient pas financés par les experts dé-
tachés eux-mêmes;  

 3. Prendre à sa charge les frais de voyage officiel des experts détachés, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de la République démocratique populaire lao;  

 4. Prendre à sa charge les frais d'achat du matériel visé à l'alinéa (2) du para-
graphe 2 ci-dessus;  

 5. Prendre à sa charge les frais de transport jusqu'au lieu d'exécution du projet 
et d'assurance du matériel visé à l'alinéa (2) du paragraphe 2 ci-dessus, ces 
frais n'incluant pas les droits et frais d'entreposage visés à l'alinéa (2) de 
l'article 3 du présent Accord;  

 6. Assurer la formation de base ou le perfectionnement des experts, cadres et 
scientifiques lao conformément aux lignes directrices allemandes applica-
bles.  

(4) À moins qu'il n'en soit convenu autrement dans les arrangements de projet, le 
matériel fourni pour les projets au nom du Gouvernement de la République fédérale d'Al-
lemagne deviendra la propriété de la République démocratique populaire lao à son arri-
vée dans le pays; ce matériel sera mis sans aucune restriction à la disposition des projets 
bénéficiant d'une assistance et des experts détachés pour qu'ils puissent mener à bien 
leurs tâches.  

(5) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne notifiera au Gouver-
nement de la République démocratique populaire lao les institutions, les organisations ou 
les autorités chargées de l’exécution du projet, qu'il aura chargées de mettre en œuvre les 
mesures d’assistance pour le projet visé. Ces institutions, organisations ou autorités char-
gées de l’exécution du projet seront ci-après dénommés « les agences d’exécution ».  

Article 3  

Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao apportera les contri-
butions suivantes au projet :  
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 1. Il fournira à ses propres frais, pour les projets à exécuter en République 
démocratique populaire lao, les terrains et les bâtiments nécessaires, y com-
pris le matériel et le mobilier pour ces bâtiments, pour autant que ceux-ci ne 
soient pas fournis par le Gouvernement de la République fédérale d'Alle-
magne à ses frais;  

 2. Il exemptera le matériel fourni pour l'exécution des projets au nom du Gou-
vernement de la République fédérale d'Allemagne des licences, droits por-
tuaires, droits d'importation et d'exportation, des autres taxes et droits pu-
blics, ainsi que des droits d'entreposage; il veillera en outre à ce que le ma-
tériel soit dédouané le plus rapidement possible. Les exonérations susmen-
tionnées s'appliqueront aussi au matériel acheté en République démocrati-
que populaire lao si l'agence d’exécution en fait la demande;  

 3. Il prendra à sa charge les frais d'exploitation et d'entretien de toutes les me-
sures inhérentes au projet;  

 4. Il fournira, à ses frais, les experts et le personnel auxiliaire lao nécessaires; 
les arrangements de projet devront inclure un calendrier relatif à leur affec-
tation;  

 5. Il veillera à ce que les fonctions des experts détachés soient reprises aussitôt 
que possible par des experts domestiques. Au cas où ceux-ci devraient re-
cevoir une formation de base ou un perfectionnement en République fédéra-
le d'Allemagne, en République démocratique populaire lao ou dans d'autres 
pays, conformément au présent Accord, il désignerait en temps utile et avec 
l'aide de la mission de la République fédérale d'Allemagne ou d'experts dé-
signés par ladite mission, un nombre suffisant de candidats à cette forma-
tion. Il ne désignera que des candidats qui se sont engagés à travailler pour 
le projet considéré pendant au moins cinq années après leur retour. Il veille-
ra à ce que ces experts reçoivent une rémunération appropriée;  

 6. Il reconnaîtra, conformément à leurs normes respectives, les examens réus-
sis par les ressortissants lao ayant reçu une formation élémentaire et un per-
fectionnement en vertu du présent Accord. Il accordera aux personnes 
concernées des possibilités de recrutement, de promotion et de carrière 
conformes à leur formation au titre du présent Accord;  

 7. Il accordera aux experts détachés toute l'assistance dont ils pourraient avoir 
besoin pour mener à bien les tâches qui leur auront été assignées et mettra à 
leur disposition tous les dossiers et documents nécessaires;  

 8. Il assurera le versement des contributions nécessaires à l'exécution des pro-
jets pour autant que celles-ci ne sont pas versées par le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne au titre des arrangements de projet;  

 9. Il veillera à ce que tous les organismes lao intéressés par l'exécution du pré-
sent Accord et les arrangements de projet soient pleinement informés de 
leur contenu en temps utile.  
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Article 4  

(1) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne veillera à ce que les 
experts détachés soient tenus de :  

 1. Faire tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre des dispositions conclues 
pour leurs activités, en vue de contribuer à la concrétisation des objectifs 
énoncés à l'Article 55 de la Charte des Nations Unies;  

 2. Ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de la République démocrati-
que populaire lao et se conformer aux lois et coutumes de cette dernière;  

 3. Ne pas exercer d'emploi rémunéré autre que celui dont ils ont été chargés;  

 4. Coopérer loyalement avec les organismes officiels de la République démo-
cratique populaire lao; 

 5. Faire tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre des dispositions conclues 
pour leurs activités, en vue de contribuer à la concrétisation des objectifs 
énoncés dans le présent Accord et dans les arrangements de projet. 

(2) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne veillera à ce que, 
avant le détachement d'un expert, la République démocratique populaire lao donne son 
agrément. Après avoir envoyé le curriculum vitae de l'expert qu'elle aura choisi, l'agence 
d’exécution demandera au Gouvernement de la République démocratique populaire lao 
d’agréer l’expert qu’elle a sélectionné. Si, dans les deux mois à compter de la réception 
de la demande d’agrément, aucune notification de refus n'a été reçue du Gouvernement 
de la République démocratique populaire lao, l'accord de ce dernier sera réputé avoir été 
donné.  

(3) Si le Gouvernement de la République démocratique populaire lao souhaite qu'un 
expert détaché soit rappelé, il se mettra en rapport en temps utile avec le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne pour lui exposer les raisons de sa demande. De 
même, si le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne avait l’intention de 
rappeler d’initiative un de ses experts détachés, il veillerait à procéder de la même maniè-
re, en s’assurant que le Gouvernement de la République démocratique populaire lao en 
soit informé aussi rapidement que possible. 

Article 5  

(1) Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao veillera à ce que 
les experts détachés et les membres de leurs familles habitant avec eux bénéficient de la 
protection de leur personne et de leurs biens. Ces mesures seront notamment les suivan-
tes : 

 a) Il répondra, à la place des experts détachés, des dommages susceptibles 
d’être causés par ces derniers lors de l'exécution d'une tâche qui leur a été 
confiée en vertu du présent Accord; à cet égard, toute réclamation à l'en-
contre des experts détachés est exclue. La République démocratique popu-
laire lao, quel que soit le fondement juridique invoqué, ne pourra faire va-
loir ses droits à remboursement à l'encontre des experts détachés qu'en cas 
de faute intentionnelle ou de faute grave;  
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 b) Il garantira les personnes visées dans la première phrase contre toute arres-
tation ou détention pour des actes ou des omissions, y compris des déclara-
tions orales ou écrites, en rapport avec l'exécution d'une tâche confiée à ces 
personnes en vertu du présent Accord;  

 c) Il accordera aux personnes visées dans la première phrase le droit d'entrer 
dans le pays et d'en sortir librement, à tout moment;  

 d) Il délivrera aux personnes visées dans la première phrase un document 
d'identité faisant état de la protection particulière et de l'appui qui leur sont 
accordés par le Gouvernement de la République démocratique populaire 
lao.  

(2) Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao :  

 a) Ne percevra ni impôts ni autres taxes fiscales sur les paiements effectués au 
moyen de fonds du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne à 
des experts détachés pour services rendus au titre du présent Accord; il en 
sera de même de tout paiement effectué à des entreprises se livrant à des ac-
tivités d'assistance dans le cadre du présent Accord pour le compte du Gou-
vernement de la République fédérale d'Allemagne;  

 b) Permettra aux personnes visées dans la première phrase du paragraphe 1 ci-
dessus d'importer, pour une période de six mois à compter de leur arrivée et 
d'exporter au terme de leur contrat de projet, sans devoir verser de droit ni 
fournir de sûreté, des articles destinés à leur usage personnel; ces articles 
comprendront pour chaque ménage un véhicule à moteur, un réfrigérateur, 
un surgélateur, une machine à laver, une cuisinière, un récepteur de radio, 
un poste de télévision, un tourne-disque, un magnétophone et de petits ap-
pareils électriques, ainsi que pour chaque personne, un appareil de climati-
sation, un appareil de chauffage, un ventilateur ainsi qu'un appareil photo-
graphique et une caméra avec accessoires. Il permettra également à ces per-
sonnes d'importer et d'exporter, sans devoir verser de droit ni fournir de sû-
reté, les articles de remplacement nécessaires en cas de perte ou 
d’inutilisation des articles importés; 

 c) Permettra aux personnes visées dans la première phrase du paragraphe 1 ci-
dessus d'importer pour leur usage personnel des médicaments, des denrées 
alimentaires, des boissons et d’autres articles d'usage quotidien;  

 d) Délivrera aux personnes visées dans la première phrase du paragraphe 1 ci-
dessus, en franchise de droit, tous les visas, permis de travail et permis de 
résidence nécessaires. 

Article 6  

Les dispositions du présent Accord s'appliqueront également aux projets de coopéra-
tion technique entrepris par les Parties contractantes au moment de l'entrée en vigueur du 
présent Accord.  
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Article 7  

Tout litige découlant de la mise en œuvre du présent Accord sera régi par le biais 
d’un dialogue bilatéral noué de manière amicale. 

Article 8  

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Gouvernements des 
Parties contractantes se seront mutuellement notifié l’accomplissement des conditions re-
quises à cet effet par leur législation. La date pertinente sera le jour de la réception de la 
dernière notification. 

(2) Le présent Accord aura une validité initiale de cinq ans. Il pourra ensuite être ta-
citement prorogé pour des périodes successives d'un an, à moins qu'il ne soit dénoncé par 
écrit, par les voies diplomatiques, par l'une ou l'autre des Parties contractantes trois mois 
avant l'expiration de cette période.  

(3) Tous les projets de coopération technique entrepris avant l'expiration du présent 
Accord resteront soumis à ses dispositions après son expiration.  

(4) L'entrée en vigueur du présent Accord mettra un terme à l'Accord du 25 sep-
tembre 1970 relatif à la coopération technique conclu entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume du Laos. 

Fait à Vientiane le 13 juillet 2007, en deux exemplaires, en langues allemande, lao et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation des 
textes allemand et lao, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 

PHONGSAVATH BOUPHA 
Vice-Ministre des affaires étrangères de la République démocratique populaire lao 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne : 

DR. PETER WIENAND 
Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE RELATIF À LA MARINE MARCHANDE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte, ci-après dénommés « les Parties contractantes »; 

Désireux de renforcer les relations d’amitié qui existent entre les deux pays et 
d’intensifier leurs relations économiques; 

Résolus à développer et à promouvoir la coopération entre la République de Chypre 
et la République arabe d’Égypte dans le domaine de la marine marchande sur la base de 
l’égalité des droits, des avantages réciproques et du principe de la libre navigation mari-
time, conformément à leurs besoins et objectifs respectifs en matière de développement 
économique; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « navire d’une Partie contractante » s’entend de tout navire marchand 
immatriculé au registre de l’une des Parties contractantes et battant son pavillon 
conformément à sa législation.  

Cette définition exclut les navires de guerre, navires de guerre auxiliaires, navi-
res de pêche et autres navires destinés ou utilisés à des fins non commerciales; 

(b) Le terme « équipage » s’entend de toutes personnes, y compris le capitaine, ef-
fectivement employées sous contrat à bord d’un navire pendant un voyage et 
inscrite au rôle de l’équipage; 

(c) Le terme « ports des Parties contractantes » s’entend des ports de mer, y com-
pris les rades, sur le territoire de l’une des Parties contractantes, qui sont agréés 
et ouverts à la navigation internationale.  

Article 2 

Les territoires des Parties contractantes auxquels s’applique le présent Accord sont : 

(a) Pour Chypre, la République de Chypre, et 

(b) Pour l’Égypte, la République arabe d’Égypte. 

Toutefois, le présent Accord ne s’applique pas à la navigation dans le canal de Suez 
qui est régie par les lois, règles, règlements et conventions en vigueur. 
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Article 3 

(1) Les questions qui ont trait à l’application du présent Accord seront réglées par 
les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

Les autorités compétentes sont : 

 – Dans le cas de la République de Chypre : 

  Le Ministère des communications et des travaux; 

 – Dans le cas de la République arabe d’Égypte : 

  Le Secteur du transport maritime du Ministère des transports. 

(2) Si l’une des autorités compétentes mentionnées dans le présent article change, le 
nom de la nouvelle autorité sera notifié à l’autre Partie contractante par voie diplomati-
que. 

Article 4 

(1) Les Parties contractantes sont convenues : 

 (a) De favoriser la participation de leurs navires au transport de marchandises 
entre leurs pays; 

 (b) De coopérer pour éliminer tout obstacle susceptible d’entraver le dévelop-
pement du commerce maritime entre leurs pays; 

 (c) Aux fins de l’utilisation effective de leurs navires, d’encourager autant que 
possible la participation de leurs navires au transport de passagers et de 
marchandises entre leurs pays et à destination et en provenance de pays 
tiers; 

 (d) De mutuellement coopérer en faveur de l’emploi, de l’amélioration des 
conditions de travail et pour le bien-être de leurs gens de mer employés sur 
les navires de l'autre Partie contractante. 

(2) Les dispositions du présent article n’affectent pas la participation de navires de 
pays tiers au commerce maritime entre les ports des Parties contractantes. 

(3) Conformément au présent article, les entreprises de transport maritime exploi-
tées conformément aux lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent 
convenir d’exploiter conjointement ou séparément des lignes régulières, ainsi que de 
conclure des accords de caractère technique et commercial relatifs à la navigation. 

Article 5 

(1) (a) Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l’autre Partie le 
même traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires engagés 
dans des traversées internationales en ce qui concerne le libre accès aux 
ports, l’utilisation des ports pour le chargement et le déchargement des car-
gaisons et pour l’embarquement et le débarquement des passagers, confor-
mément aux lois et règlements nationaux, la pratique des opérations com-
merciales habituelles et l’utilisation des services destinés à la navigation. 
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 (b) En ce qui concerne le paiement des droits et taxes calculés sur la base du 
tonnage ou de toute autre manière, tout traitement préférentiel qui peut être 
accordé par l’une des Parties contractantes à des navires d’un pays tiers, se-
ra également accordé aux navires de l’autre Partie contractante. Cette dispo-
sition ne s’applique pas dans le cas de navires exploités sur des routes spé-
ciales avec des pays adjacents vers l’une des Parties contractantes lorsqu’un 
trafic dense de passagers ou de cargaisons doit être facilité. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article : 

 (a) Ne s’appliquent pas aux activités réservées par chacune des Parties contrac-
tantes pour leurs organisations ou entreprises; 

 (b) N’obligent pas les Parties contractantes à étendre aux navires des autres 
Parties contractantes les dispenses accordées uniquement à leurs propres 
navires en termes de règles de pilotage obligatoires; 

 (c) N’affectent pas les règlementations concernant l’entrée et le séjour des 
étrangers. 

Article 6 

Les Parties contractantes prennent, dans les limites de leurs lois et règlements natio-
naux respectifs, toutes les mesures voulues afin d’éviter tout séjour inutilement long de 
leurs navires dans leurs ports et de simplifier autant que possible les formalités adminis-
tratives, douanières et sanitaires dans les ports. 

Article 7 

(1) Chacune des Parties contractantes reconnaîtra la nationalité d’un navire de 
l’autre Partie contractante sur la base des documents de bord de ce navire, délivrés par les 
autorités compétentes de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et réglemen-
tations nationales. 

(2) Les documents de bord du navire, y compris les documents relatifs au tonnage 
et à l’équipage, délivrés ou reconnus par les autorités compétentes d’une Partie contrac-
tante, seront acceptés par les organes compétents de l’autre Partie contractante. 

Article 8 

(1) Chacune des Parties contractantes reconnaît les documents d’identité délivrés 
par les autorités compétentes de l’autre Partie contractante aux membres de l’équipage 
ressortissants de ladite Partie et accorde aux titulaires de ces documents les droits prévus 
aux articles 9 et 10 du présent Accord aux conditions précisées dans ces articles. 

(2) Ces documents d’identité sont : 

Le « Seafarer’s Identification and Sea Service Record Book » et le passeport délivré 
par les autorités chypriotes appropriées; 

Le Carnet des gens de mer ou le passeport délivré par les autorités égyptiennes ap-
propriées. 
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Si l’un des documents d’identité mentionnés dans le présent paragraphe est remplacé 
par un autre, ou si un nouveau document d’identité est ajouté, le nouveau nom sera noti-
fié à l’autre Partie contractante par voie diplomatique. 

(3) Les dispositions des articles 9 et 10 du présent Accord sont applicables, mutatis 
mutandis, à toute personne qui, n’étant ni chypriote ni ressortissant égyptien, est munie 
d’une pièce d’identité conformément aux dispositions de la Convention visant à faciliter 
le trafic maritime international, de 1965, et de son annexe, ou de la Convention sur les 
pièces d’identité des gens de mer de 1958 (n° 108) et de la Convention sur les pièces 
d’identité des gens de mer révisée de 2003 n° 185 de l’Organisation internationale du 
travail. Ces pièces d’identité doivent être délivrées par un pays qui est partie à la conven-
tion concernée et la réadmission du titulaire dans le pays est garantie. 

(4) Les dispositions des articles 9 et 10 du présent Accord s’appliquent, dans la me-
sure du possible, à toute personne qui n’est ni un Chypriote ni un ressortissant égyptien 
et qui est titulaire d’une pièce d’identité autre que celle mentionnée au paragraphe (3) du 
présent article. 

Article 9 

(1) Pendant le séjour d’un navire de l’une des Parties contractantes dans un port de 
l’autre Partie contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à faire 
escale sur le territoire de la municipalité à laquelle le port appartient, ainsi que sur les ter-
ritoires des municipalités adjacentes, sans obligation de visa, à condition qu’il puisse 
montrer la pièce d’identité mentionnée à l’article 8 du présent Accord. Toutefois, cette 
escale n’est autorisée que si le capitaine a fourni aux autorités appropriées du port une 
liste des membres de l’équipage, conformément aux réglementations en vigueur dans ce 
port. 

(2) À leur descente à terre et à leur retour à bord, les personnes visées ci-dessus sont 
tenues de se soumettre aux contrôles frontalier et douanier prévus dans ledit port. 

(3) Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée dans son 
territoire à des personnes à bord du navire qu’elle juge indésirables. 

Article 10 

(1) Les titulaires des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 8 du présent 
Accord, qui sont des ressortissants de l’une des Parties contractantes, sont autorisés à en-
trer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou à traverser son territoire en transit, en 
tant que passagers d’un moyen de transport quelconque, pour rejoindre leur navire ou 
gagner un autre navire, rentrer dans leur pays ou à toute autre fin, avec le consentement 
des autorités compétentes de cette autre Partie contractante, à condition que le visa né-
cessaire soit délivré conformément aux lois et réglementations des Parties contractantes. 

(2) Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée à l’article 8 du 
présent Accord n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes, tout visa qui 
peut être requis aux fins mentionnées au paragraphe (1) du présent article, conformément 
à la législation nationale, doit être délivré, à condition que le retour au pays ayant délivré 
le document de voyage aux gens de mer soit garanti au titulaire. 
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Article 11 

Les Parties contractantes conviennent de se prêter mutuellement, dans la limite de 
leurs possibilités, une assistance technique visant au développement des flottes marchan-
des et en particulier, à la formation des gens de mer. À cette fin, les Parties contractantes 
encouragent, soutiennent et facilitent la coopération entre leurs établissements de forma-
tion appropriés et les organisations maritimes. 

Article 12 

(1) Afin de doter en personnel qualifié en nombre suffisant les navires marchands 
d’une Partie contractante, les propriétaires de navires peuvent embaucher, conformément 
à ses lois et réglementations, des ressortissants qualifiés de l’autre Partie contractante. 
Les autorités compétentes du pays des gens de mer approuvent les conditions d’emploi 
de ces ressortissants sur les navires de l’autre Partie contractante. À cet égard, chaque 
Partie contractante fait tout son possible pour veiller à ce que ces conditions d’emploi 
soient respectées. 

(2) Tout litige résultant du contrat de travail respectif entre le propriétaire de navire 
d’une Partie contractante et un marin de l’autre Partie contractante est soumis pour rè-
glement exclusivement à la juridiction des tribunaux compétents ou des autorités de l’une 
des Parties contractantes. 

Article 13 

Chaque Partie contractante autorise, conformément à ses lois et règlements, aux re-
présentants du Gouvernement ou aux missions diplomatiques et consulaires de l’autre 
Partie contractante, tous dûment habilités, ainsi qu’aux représentants des entreprises de 
transport maritime exploitées sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’entrée dans 
ses ports et l’embarquement à bord de navires de l’autre Partie contractante en vue d’y 
accomplir des missions liées aux activités de ces navires et de leurs équipages.  

Article 14 

(1) Si un navire de l’une des Parties contractantes fait naufrage, s’échoue, est jeté 
sur le rivage ou subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie 
contractante, le navire et sa cargaison bénéficient sur le territoire de cette dernière des 
mêmes avantages et privilèges et accepte les mêmes responsabilités que ceux qui sont ac-
cordés à un navire de cette Partie et à sa cargaison. Les membres de l’équipage et les pas-
sagers ainsi que le navire lui-même et sa cargaison se verront accorder à tout moment la 
même aide et la même assistance que dans le cas d’un navire national.  

(2) La cargaison, le matériel, les aménagements, le ravitaillement ou autres articles 
sauvés d’un navire qui a subi un accident visé au paragraphe (1) du présent article, sont 
exempts de tout droit de douane ou autres taxes de toute nature imposés à l’importation 
ou en raison de l’importation, à condition qu’ils ne soient pas livrés à des fins 
d’utilisation ou de consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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(3) Aucune des dispositions du paragraphe (2) du présent article ne sera interprétée 
comme empêchant l’application des lois et réglementations des Parties contractantes 
concernant le stockage temporaire de marchandises.  

(4) Aucune des dispositions du présent article ne porte préjudice à toute demande 
d’assistance à un navire et à sa cargaison.  

(5) Les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle un 
navire de l’autre Partie contractante a subi un accident, tel que décrit au paragraphe (1), 
notifie immédiatement le représentant consulaire le plus proche de l’autre Partie contrac-
tante de cet événement et mène une enquête sur la cause de cet accident ou accorde toute 
l’aide possible pour mener cette enquête.  

Article 15 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à une entre-
prise exploitée en vertu des lois et réglementations de l’une des Parties contractantes ou 
gérés ou affrétés par cette entreprise, ne sont pas affrétés pour un port de l’autre Partie 
contractante que cette dernière a fermé à la navigation internationale et n’entrent pas dans 
un tel port. 

Article 16 

(1) Les entreprises de transport maritime d’une Partie contractante ont le droit 
d’utiliser le revenu et les autres rentrées obtenues sur le territoire de l’État de l’autre Par-
tie contractante et découlant d’activités de transport maritime pour effectuer des paie-
ments sur le territoire de ladite Partie contractante. Après règlement de tous les montants 
dus au niveau local y compris, le cas échéant, les impôts, tout excédent est transféré à 
l’étranger au taux officiel de change conformément aux lois et réglementations de cette 
Partie contractante.  

(2) Les bénéfices réalisés par une entreprise de transport maritime sont imposables 
sur le territoire de l’État où se situe le lieu de gestion effective de ladite entreprise, à 
condition que cela ne soit pas incompatible avec l’accord relatif à la double imposition en 
vigueur entre les deux Parties contractantes.  

Article 17 

Les résidents de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui sont employés à bord 
des navires de l’autre Partie contractante en tant que capitaines, officiers ou autres mem-
bres de l’équipage, ne doivent être imposés sur les revenus résultant de leurs salaires ou 
d’autres indemnités versées en échange des services rendus rémunérés, que dans la Partie 
contractante où le navire est immatriculé et bat son pavillon.  

Article 18 

(1) Les dispositions du présent Accord n’ont pas d’incidence sur les droits et obli-
gations des Parties contractantes découlant des conventions internationales contraignan-
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tes pour chacune des Parties contractantes et de leur appartenance à des organisations in-
ternationales, et notamment aux organisations d’intégration économique régionale. 

(2) Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation nationale de chaque 
Partie contractante est d’application.  

Article 19 

Les deux Parties contractantes conviennent de : 

(1) Renforcer la coopération entre les Parties contractantes dans le domaine du 
contrôle par l’État du port; 

(2) Renforcer la coopération entre les Parties contractantes dans le domaine de 
l’exploitation et de la gestion des navires; 

(3) Échanger des informations et adopter toutes les mesures nécessaires pour mettre 
en œuvre les instruments internationaux concernés relatifs à la sûreté des navires, à la 
protection de l’environnement marin et à la sécurité maritime (Code ISPS); 

(4) Encourager la coopération entre leurs autorités concernées en vue d’appliquer 
les règles et réglementations internationales sur la recherche et le sauvetage de vies hu-
maines en mer;  

(5) Conclure un protocole pour l’emploi de la main d’œuvre maritime complétant 
l’Accord et qui en fasse partie intégrante. Ce Protocole prévoit les droits et obligations 
conformes aux lois et conventions internationales concernées. 

Article 20 

(1) Afin d’assurer la mise en œuvre efficace du présent Accord, une Commission 
maritime mixte est mise en place. Elle est composée de représentants des administrations 
et d’experts nommés par les autorités compétentes des Parties contractantes.  

(2) Cette commission examine les questions d’intérêt mutuel dans le secteur de la 
marine et traite tout problème persistant susceptible d’apparaître au cours de l’application 
du présent Accord. 

(3) La commission se réunit à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractan-
tes.  

Article 21 

(1) Tout différend quant à l’interprétation et/ou à l’application du présent Accord 
est réglé par voie de négociations directes entre les autorités compétentes des deux Par-
ties contractantes. 

(2) Si ces autorités ne parviennent pas à se mettre d’accord, le différend est réglé 
par voie diplomatique. 
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Article 22 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour après la réception de la 
dernière notification signifiant la ratification de l’Accord conformément aux procédures 
constitutionnelles de chaque Partie contractante.  

(2) Le présent Accord restera en vigueur pendant trois ans et sera tacitement renou-
velé pour des périodes ultérieures identiques. 

(3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties contractan-
tes moyennant notification écrite transmise par la voie diplomatique à l’autre Partie 
contractante. La dénonciation de l’Accord sort ses effets six mois après la date de récep-
tion de ladite notification par l’autre Partie contractante.  

Article 23 

Toute modification du présent Accord sera convenue par écrit entre les Parties 
contractantes et entrera en vigueur selon la même procédure que celle décrite à l’article 
22. 

Fait au Caire, le 26 novembre 2006, en deux exemplaires originaux, en langues 
grecque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
concernant l’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

HARRIS THRASSOU 
Ministre des communications et des travaux 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

MOHAMED LOUTFY MANSOUR 
Ministre des transports 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD À LONG TERME EN MATIÈRE DE COMMERCE ET DE PAIE-
MENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
BULGARIE POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER 1970 AU 31 DÉCEM-
BRE 1974 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie,  

Désireux de favoriser et de développer le commerce et les relations économiques en-
tre les deux pays et d’encourager et de continuer d’accroître le volume de leurs échanges 
commerciaux sur la base du respect de l’égalité et de l’intérêt des deux pays,  

Sont convenus de conclure l’Accord suivant :  

Article premier 

Les deux Parties contractantes s’accordent mutuellement le traitement de la nation la 
plus favorisée relativement aux droits de douane, taxes et formalités douanières requises 
pour l’importation et l’exportation de biens entre les deux pays, ainsi que relativement à 
la navigation, à l’usage des ports et des installations portuaires, à l’approvisionnement 
des navires et au traitement des équipages.  

Le traitement susdit ne s’applique pas : 

a) Aux avantages que l’une des Parties contractantes a accordés ou accordera à des 
pays voisins en vue de faciliter le commerce aux frontières; 

b) Aux privilèges résultant d’une union douanière, zone de libre-échange ou zone 
franche, à laquelle appartient ou va appartenir l’une des Parties contractantes; 

c) Aux préférences relatives aux droits d’entrée ou taxes à l’importation accordées 
par la République de Chypre aux pays du Commonwealth britannique et à l’État 
libre d’Irlande; 

d) Aux préférences et aux avantages accordés par la République populaire de Bul-
garie aux pays membres du Conseil d’assistance économique mutuelle. 

Article 2 

L’échange de biens entre la République de Chypre et la République populaire de 
Bulgarie sera effectué conformément aux lois et règlements qui sont en vigueur dans l’un 
et l’autre pays, suivant les listes de marchandises A/70 et B/70 jointes au présent Accord; 
ces listes seront valables jusqu’au 31 décembre 1970. 
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Les listes de produits pour les années suivantes feront l’objet d’un accord entre les 
deux Parties contractantes et seront établies dans le cadre de protocoles annuels au moins 
trois mois avant l’expiration de leur validité.  

À défaut, la validité des listes de marchandises A/70 et B/70 sera considérée comme 
prolongée automatiquement pour une autre période d’un an.  

Si toutefois l’une des Parties contractantes annule les listes de marchandises, ces lis-
tes resteront provisoirement et proportionnellement valides tant que de nouvelles listes 
n’auront pas été convenues.  

Article 3 

Les deux Parties contractantes s’engagent, sous réserve des lois et règlements prévus 
dans leurs pays respectifs, à délivrer des licences d’importation et d’exportation pour les 
produits énumérés dans les listes de marchandises susmentionnées, dans les plus brefs 
délais et en tenant plus particulièrement compte de la livraison des produits saisonniers.  

Article 4 

Afin de favoriser la poursuite des échanges de produits entre les deux pays, les Par-
ties contractantes s’engagent, dans la mesure du possible, à accueillir favorablement les 
demandes d’importation et d’exportation de produits non mentionnés dans les listes sus-
dites.  

Article 5 

Les livraisons de produits entre les deux pays au titre du présent Accord seront ef-
fectuées sur la base de contrats conclus entre des personnes physiques et/ou morales de la 
République de Chypre d’une part et des organisations commerciales bulgares qui sont 
des personnes morales indépendantes autorisées par le Gouvernement bulgare d’autre 
part.  

Tous les contrats, factures, documents et ordres de paiement intéressant les transac-
tions qui entrent dans le cadre du présent Accord seront établis en livres sterling.  

Article 6 

Les deux Parties contractantes s’apporteront mutuellement toute l’aide possible pour 
l’organisation de foires et d’expositions et la participation à ces foires et expositions, afin 
de poursuivre l’expansion du commerce entre les deux pays.  

Les articles destinés à être soumis, au cours de ces foires et expositions, à des tests et 
expériences, ainsi que les petits outils et appareils à utiliser pour l’assemblage, seront 
exonérés de droits de douane mais ne pourront toutefois pas être utilisés sans 
l’autorisation préalable des autorités compétentes respectives du pays importateur et le 
paiement des taxes à l’importation appropriées.  
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Article 7 

Les produits importés par chaque pays en vertu du présent Accord seront utilisés à 
des fins de consommation dans le pays importateur et ne seront pas réexportés à un pays 
tiers sans l’approbation préalable du pays exportateur. 

Article 8 

Tous les paiements entre la République de Chypre et la République populaire de 
Bulgarie mentionnés à l’article 9, seront effectués en République de Chypre par 
l’intermédiaire de la Banque centrale de Chypre et en République populaire de Bulgarie 
par l’intermédiaire de la Banque bulgare du commerce extérieur. 

À cette fin, la Banque centrale de Chypre habilitée par le Gouvernement de la Répu-
blique de Chypre et la Banque bulgare du commerce extérieur habilitée par le Gouver-
nement de la République populaire de Bulgarie, ouvriront au nom l’une de l’autre des 
comptes en livres sterling. Ces comptes seront sans frais et seront respectivement dési-
gnés comme les comptes de compensation bulgare et chypriote. 

La Banque centrale de Chypre et la Banque bulgare du commerce extérieur établi-
ront conjointement les procédures bancaires et techniques pour tenir lesdits comptes en 
fonction des paiements mutuels effectués.  

Article 9 

Les paiements suivants seront effectués via les comptes mentionnés à l’article 8 : 

1. Paiements relatifs aux échanges de marchandises entre les deux pays au titre du 
présent Accord. 

2. Dépenses relatives au transport, à l’assurance, à l’envoi, aux surestaries, rede-
vances portuaires et dépenses de matériel pour navires, liées aux marchandises échangées 
au titre du présent Accord. 

3. Coûts liés au travail de conception des projets, à l’assemblage d’appareils et de 
machines et dépenses liées à leur entretien. 

4. Commissions sur l’échange de marchandises entre les deux pays.  

5. Dépenses pour voyages officiels et d’affaires résultant de la mise en œuvre du 
présent Accord.  

6. Redevances et recettes liées à l’acquisition ou au renouvellement de brevets, 
marques, licences, droits d’auteur et droits similaires.  

7. Location de films cinématographiques et abonnement à des journaux et revues. 

8. Frais de publicité, y compris les dépenses de participation à des foires et exposi-
tions et halls de démonstration. 

9. Autres paiements convenus par un accord réciproque entre les deux Parties 
contractantes.  
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Article 10 

L’approbation préalable des deux Parties contractantes sera nécessaire pour le rè-
glement triangulaire de soldes sur les comptes mentionnés à l’article 8 via un pays tiers 
avec lequel les deux Parties contractantes ont conclu un Accord de commerce et de 
paiements basé sur la compensation.  

Article 11 

Les deux banques s’aviseront mutuellement de chaque dépôt et ces avis seront 
considérés comme des ordres de paiement.  

En vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les deux comptes mention-
nés à l’article 8 peuvent prévoir une marge de découvert réciproque de 150 000 £ (cent 
cinquante mille livres sterling). Sauf s’il en est autrement convenu dans le cadre de la 
conclusion des protocoles annuels, la marge de découvert réciproque sera valide pendant 
toute la durée du présent Accord.  

Article 12 

Si le solde des comptes est supérieur à la marge de découvert réciproque de 
150 000 £, les représentants des deux Parties se réuniront dans les trois mois suivant la 
date de ce dépassement afin de soumettre des recommandations visant à le supprimer. Si 
toutefois, dans les six mois qui suivent la date dudit dépassement, celui-ci n’est pas cou-
vert par les livraisons de marchandises, la Partie débitrice couvrira automatiquement la 
différence des comptes en devise librement convertible.  

Article 13 

En cas de changement de la teneur en or pur de la livre sterling (actuellement égale à 
2,13281 grammes d’or fin), la Banque centrale de Chypre et la Banque bulgare du com-
merce extérieur ajusteront les soldes des comptes mentionnés à l’article 8 de façon à ce 
que leur équivalent exprimé en or reste le même qu’avant le changement. La marge de 
découvert réciproque mentionnée à l’article 11 sera ajustée en conséquence (proportion-
nellement).  

Article 14 

Après expiration du présent Accord, la Banque bulgare du commerce extérieur et la 
Banque centrale de Chypre continueront à accepter des paiements en provenance ou à 
destination des comptes mentionnés à l’article 8 relativement à tous les contrats conclus 
pendant la validité du présent Accord.  

En cas de dette sur les comptes de l’une ou l’autre des Parties, ladite Partie devra la 
rembourser dans les six mois suivant la date de l’expiration du présent Accord, et ce, part 
la livraison de marchandises entre les deux pays.  
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Si toutefois le solde débiteur n’est pas réglé dans ce délai de six mois par des livrai-
sons de marchandises, le pays débiteur devra le régler à la demande du pays créditeur en 
livres sterling convertibles ou en toute autre monnaie librement convertible convenue en-
tre les deux pays, la conversion étant calculée sur la base du taux de change en vigueur à 
la Banque d’Angleterre à la date du paiement. 

Article 15 

Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les deux Parties contractantes 
se consulteront relativement à toute question liée audit Accord. À cette fin, les deux Par-
ties contractantes se réuniront à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles.  

La section commerciale de l’Ambassade de la République populaire de Bulgarie en 
République de Chypre qui, dans le cadre du présent Accord, est chargée de contribuer au 
développement global des relations commerciales entre les deux pays, bénéficiera de tous 
les moyens et de toute l’assistance possibles lors de la mise en œuvre du présent Accord.  

Article 16 

Les deux Parties contractantes feront tout leur possible pour développer une coopé-
ration globale dans les secteurs du commerce et de l’industrie; à cet égard, les deux Par-
ties sont prêtes à favoriser et à poursuivre la coopération entre les entreprises et les orga-
nisations respectives de leurs deux pays.  

Article 17 

Le présent Accord remplace l’Accord en matière de commerce et de paiements 
conclu entre les deux pays le 2 février 1962.  

Les soldes sur les comptes tenus au titre de l’article 6 de l’Accord en matière de 
commerce et de paiements du 2 février 1962 seront virés sur les comptes mentionnés à 
l’article 8 du présent Accord.  

Article 18 

Le présent Accord sera valide du 1er janvier 1970 au 31 décembre 1974 puis auto-
matiquement renouvelé d’année en année jusqu’à ce que l’une ou l’autre des Parties ne le 
dénonce ou ne propose de conclure un nouvel Accord, moyennant un préavis écrit au 
moins trois mois avant le 31 décembre de chaque année.  
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Fait à Nicosie, le 24 février 1970, en deux exemplaires originaux, en langue anglai-
se, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

N.G. DIMITRIOU 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie : 

ST. IVANOV 
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LISTE « A/70 » 

Exportations bulgares vers Chypre 

1. Tours et autres machines à travailler les métaux 

2. Machines de construction, bétonnières, concasseurs de pierres, etc.  

3. Machines à travailler le bois, machines utilisées dans l’industrie alimentaire, 
machines textiles, instruments et outils, installations et équipements, etc. 

4. Machines agricoles et leurs pièces détachées, machines de mélange du fourrage, 
tracteurs, pompes, machines à coudre les feuilles de tabac, pulvérisateurs agrico-
les, outils agricoles manuels 

5. Camions à accumulateurs, transformateurs, camions à moteur et palans électri-
ques 

6. Batteries, séparateurs et autres pièces pour batteries, motocyclettes, vélomo-
teurs, etc. 

7. Machines à écrire portatives et autres machines de bureau, calculatrices électro-
niques comprises 

8. Produits de la métallurgie ferreuse et non ferreuse, y compris barres et tôles de 
fer et lingots de plomb 

9. Tuyaux en métal, sans soudure et soudés 

10. Moteurs électriques, moteurs diesel, etc. 

11. Isolateurs et matériels d’installation électrique, y compris fils et câbles électri-
ques 

12. Appareils électroménagers 

13. Instruments de mesure, de contrôle et scientifiques 

14. Postes de radio et de télévision, appareils et centraux téléphoniques (y compris 
leurs pièces détachées) 

15. Produits médicaux et pharmaceutiques 

16. Produits chimiques, engrais compris 

17. Produits en plastique, cuir artificiel, revêtement de sol en plastique 

18. Insecticides et autres produits similaires 

19. Articles en cuir (manteaux, gants, chapeaux, etc.) 

20. Bois, panneaux d’aggloméré, panneaux durs, contreplaqué, planches de hêtre 
étuvé, etc. 

21. Meubles en bois et autres articles en bois 

22. Animaux vivants, viande de bœuf, de mouton et d’agneau et préparations à base 
de viande 

23. Poisson et préparations à base de poisson 

24. Levure 
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25. Porcelaine pour ménages, équipement et installations sanitaires et carreaux mu-
raux vitrifiés 

26. Verre et articles en verre 

27. Tissus, fibres et fils de coton, laine, soie et synthétiques et différents types de 
tricots, couvertures, etc.  

28. Cordes et ficelles 

29. Marbre et carreaux en marbre 

30. Sucre et produits du sucre et glucose 

31. Produits laitiers sauf certains types de produits 

32. Farine de maïs 

33. Tuyaux en ciment et en ciment-amiante 

34. Barbe de sorgho à balais et manches à balai 

35. Graines de citrouille 

36. Films de cinéma développés 

37. Différents types de boissons 

38. Timbres-poste philatéliques 

39. Papeterie (sauf cahiers) 

40. Tapis, chiffons, couvertures, bandes de tapis, etc. 

41. Jouets et décorations de sapins de Noël 

42. Mètres en bois, porte-manteaux, étagères, etc.  

43. Céramique et pyrographie 

44. Vannerie et articles en roseau 

45. Osier pour dames-jeannes et sacs et cadres tressés en nylon  

46. Coutellerie 

47. Produits divers  

      ________ 

     Total 800 000 £ 

     (Huit cent mille livres sterling) 
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LISTE « B/70 » 

Exportations chypriotes vers la Bulgarie 

1. Oranges 

2. Citrons 

3. Pamplemousses 

4. Caroubes 

5. Fruits et jus en boîtes  

6. Fruits secs 

7. Raisins (de Smyrne et noirs stérilisés) 

8. Chaussures 

9. Vêtements prêts à porter (tricots, sous-vêtements, etc.) 

10. Peaux 

11. Laine 

12. Concentrés de cuivre 

13. Concentré de ciment de cuivre 

14. Huiles essentielles 

15. Tabac 

16. Différents types de boissons et liqueurs 

17. Journaux et magazines 

18. Produits divers dont amiante, huile d’olive, huile de noyaux d’olive, colle, tim-
bres philatéliques, etc.  

      ________ 

     Total 800 000 £ 

     (Huit cent mille livres sterling) 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LAO TEXT – TEXTE LAO ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMO-
CRATIQUE POPULAIRE LAO ET LE GOUVERNEMENT DE L’UNION 
DU MYANMAR RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao et le Gouvernement 
de l’Union du Myanmar, dénommés ci-après les Parties contractantes; 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre les deux États; 

Entendant créer des conditions favorables aux investissements de ressortissants et de 
sociétés de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante et 
d’accroître la prospérité dans leurs territoires respectifs; 

Reconnaissant que l’encouragement et la protection de ces investissements seront 
bénéfiques à la prospérité économique des deux États;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord :  

1) Le terme « investissements » désigne les avoirs de toute nature définis confor-
mément à la législation et à la réglementation de chaque Partie contractante et comprend 
notamment, mais non exclusivement : 

 a) Des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits sur la proprié-
té tels qu’hypothèques, nantissements ou gages;  

 b) Les parts, actions et obligations de sociétés et toute autre forme de partici-
pation dans de telles sociétés;  

 c) Les créances monétaires utilisées à des fins de création d’une valeur éco-
nomique ou à toute autre réalisation ayant une valeur économique; 

 d) Les droits d’auteur, droits de propriété industrielle, procédés techniques, 
savoir-faire, marques de fabrique et dénominations commerciales; 

 e) Les concessions d’affaires conférées par la loi ou en vertu d’un contrat, y 
compris les concessions relatives à la prospection, à l’extraction ou à 
l’exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification admise de la forme sous laquelle les avoirs sont investis 
n’affectera pas leur caractère d’investissement.  

2) Le terme « investisseurs » désigne : 

 a) (i) Les ressortissants qui, en ce qui concerne la République démocratique 
populaire lao, sont des personnes physiques dont le statut de ressortis-
sants de la République démocratique populaire lao est défini par la lé-
gislation en vigueur en République démocratique populaire lao;  
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  (ii) Les ressortissants qui, en ce qui concerne l’Union du Myanmar, sont 
des citoyens de l’Union du Myanmar, au sens de ses législations; 

 b) S’agissant des deux pays, les entités légales, dont les sociétés, associations 
de sociétés, entités commerciales et autres organisations qui sont créées ou 
établies ou, en toute hypothèse, correctement organisées et exerçant leurs 
activités en vertu du droit de la Partie contractante concernée et dont le siè-
ge est établi sur le territoire de la Partie contractante concernée où la gestion 
est effectivement menée, pour autant cependant qu’une société donnée 
puisse être exclue d’un commun accord entre les Parties contractantes en 
raison de la nécessité de maintenir l’ordre public, de protéger les intérêts 
sécuritaires essentiels ou de respecter des engagements en matière de paix 
et de sécurité. 

3) Le terme « territoire » désigne :  

 a) En ce qui concerne la République démocratique populaire lao, tout le terri-
toire sur lequel la République démocratique populaire lao exerce ses droits 
souverains ou sa juridiction en exécution du droit international; 

 b) En ce qui concerne l’Union du Myanmar, l’espace terrestre, maritime et aé-
rien qui constitue son territoire, tel que reconnu et en vigueur en vertu des 
lois domestiques de l’Union du Myanmar. 

4) Le terme « rendements » s’entend des montants générés par un investissement 
pendant un laps de temps donné sous la forme notamment de bénéfices, intérêts, plus-
values, dividendes, redevances, commissions et autres rendements légitimes. 

Article II. Promotion, admission et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encouragera, sur son territoire et dans la mesure du 
possible, les investissements effectués par des investisseurs d’une Partie contractante et 
accueillera lesdits investissements conformément à sa constitution, à sa législation et à sa 
réglementation. Ces investissements bénéficieront d’un traitement juste et équitable. 

2. Les investissements effectués par des investisseurs d’une Partie contractante bé-
néficieront en tous temps d’une protection et d’une sécurité sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. Ladite Partie contractante n’entravera de quelque manière que ce soit, 
par le biais de mesures déraisonnables ou discriminatoires, la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession des investissements effectués par des investis-
seurs de l’autre Partie contractante.  

Article III. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investissements 
d’investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement qui ne sera pas moins favora-
ble que celui qu’elle accorde aux investissements ou aux rendements des investissements 
d’investisseurs de tout État tiers. 

2. Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la 
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jouissance ou la cession de leurs investissements, un traitement qui ne sera pas non 
moins favorable à celui qu’elle accorde aux investisseurs de tout État tiers.  

3. Les dispositions du présent Accord relatives à l’octroi d’un traitement qui ne se-
ra pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux investisseurs de tout État tiers ne se-
ront pas interprétées comme obligeant une Partie contractante à accorder aux investis-
seurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège 
résultant : 

 a) De toute union douanière existante ou future, de tout accord de marché 
commun, de zone de libre-échange ou d’organisation économique régiona-
le, ou de mesures induisant la conclusion d’une union douanière ou d’une 
zone de libre-échange dont chacune des Parties contractantes est ou pourrait 
devenir membre, ou  

 b) De tout accord ou arrangement international ayant totalement ou principa-
lement trait à la fiscalité. 

Article IV. Expropriation 

1. Chacune des Parties contractantes s’abstiendra de prendre des mesures 
d’expropriation, de nationalisation ou de dépossession, que ce soit directement ou par le 
biais d’autres mesures équivalant à une expropriation, nationalisation ou dépossession à 
l’encontre d’investissements appartenant aux investisseurs de l’autre Partie contractante, 
sauf si ces mesures sont prises pour des raisons d’utilité publique, d’usage public (ou 
dans l’intérêt de la défense nationale), de façon non discriminatoire, dans le respect plein 
et entier des procédures légales et moyennant le versement d’une juste indemnisation.  

2. Ladite indemnité représentera la valeur marchande qu’avaient les investisse-
ments concernés immédiatement avant que l’expropriation ne soit rendue publique. 
L’indemnité sera versée sans retard indu; elle sera en outre effectivement réalisable et li-
brement transférable.  

Article V. Indemnisation 

Si une Partie contractante procède à une restitution, à une indemnisation, à un rem-
boursement ou à tout autre règlement relativement à des pertes subies à la suite d’une 
guerre, d’une révolution, d’une situation de crise nationale, d’une révolte, d’une insurrec-
tion, d’émeutes ou d’autres conflits armés sur le territoire de cette Partie contractante, el-
le accordera, aux investisseurs de l’autre Partie contractante dont les investissements ré-
alisés sur le territoire de la première Partie contractante ont subi des pertes, un traitement 
qui ne sera pas non moins favorable à celui accordé par ladite Partie contractante aux in-
vestisseurs de tout État tiers. Les paiements y afférents seront librement transférables. 

Article VI. Transferts 

Chaque Partie contractante autorisera, en vertu de ses lois et réglementations, le libre 
transfert des investissements, de leurs rendements, ainsi que la liquidation totale ou par-
tielle des investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante, sous 
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réserve toutefois du droit de la première Partie contractante à pouvoir imposer, de maniè-
re équitable et de bonne foi, des mesures susceptibles de s’avérer nécessaires pour sau-
vegarder l’intégrité et l’indépendance de sa devise, de sa situation financière extérieure et 
de sa balance des paiements. 

Les transferts tels que stipulés aux articles IV et V seront réalisés sans délai, dans le 
respect des lois et réglementations respectives des Parties contractantes. Ces transferts se-
ront effectués dans une devise librement convertible, au taux de change en vigueur sur le 
marché au moment de la remise.  

Article VII. Subrogation 

Si l’une ou l’autre Partie contractante a conclu un contrat d’émission ou d’assurance 
couvrant des risques non commerciaux à propos d’un investissement réalisé par ses pro-
pres investisseurs sur le territoire de l’autre Partie contractante et a procédé à des paie-
ments à ces investisseurs en application de cette garantie, l’autre Partie contractante re-
connaîtra le transfert des droits économiques des investisseurs à ladite Partie contractan-
te. La subrogation permettra à une Partie contractante de recevoir des paiements pour 
l’indemnité à laquelle l’investisseur aurait été habilité. Toutefois, cela n’implique pas né-
cessairement une reconnaissance, dans le chef de l’autre Partie contractante, du bien-
fondé de tout cas ni du montant de toute réclamation y afférente. 

S’agissant des droits de propriété ou d’autres droits découlant de la propriété de 
l’investissement, la subrogation s’effectuera après la satisfaction aux exigences légales en 
vigueur à cet égard dans la Partie contractante accueillant l’investissement. 

Article VIII. Consultation 

Les Parties contractantes acceptent de se consulter à la demande de l’une d’entre el-
les à propos de toute question relative à l’investissement entre les deux pays ou à toute 
question affectant de toute autre manière la mise en œuvre du présent Accord. 

Article IX. Règlement de différends entre une Partie contractante et un ressortissant de 
l’autre Partie contractante 

1. Tout type de différend ou de litige, et notamment les litiges relatifs au montant 
de l’indemnité en cas d’expropriation ou de mesures similaires, entre une Partie contrac-
tante et un ressortissant ou une société de l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
un investissement ou un rendement d’investissement de ce ressortissant ou de cette socié-
té effectué sur le territoire de cette dernière sera réglé à l’amiable par le biais de négocia-
tions.  

2. Si ces différends ou litiges ne peuvent pas être résolus selon les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article dans les six mois à partir de la date à laquelle une des Par-
ties a demandé un règlement à l’amiable, le ressortissant ou la société concerné peut 
soumettre le différend :  

 a) Soit aux tribunaux compétents de la Partie contractante pour décision;  
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 b) Soit au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux in-
vestissements, en vue de son règlement par conciliation ou arbitrage en 
exécution des dispositions de la Convention sur le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ou-
verte à la signature à Washington D.C. le 18 mars 1965 dans l’éventualité 
où les deux Parties contractantes seraient Parties à cette Convention;  

 c) Soit à un tribunal arbitral ad hoc établi selon les Règlements d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(UNCITRAL).  

3. Aucune des Parties contractantes ne cherchera, par la voie diplomatique, à régler 
toute question soumise à arbitrage jusqu’à l’achèvement des procédures et dans 
l’hypothèse où une Partie contractante aurait omis de se conformer à la sentence rendue 
par l’organisme compétent dont question au paragraphe 2(c) du présent article ou de la 
respecter. 

Article X. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord seront, dans la mesure du possible, réglés par le biais 
d’une consultation amicale par les deux Parties menée par les voies diplomatiques.  

2. Si ces différends ne peuvent pas être réglés avant l’expiration d’un délai de six 
mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes en a informé l’autre 
par écrit, ils devront être soumis pour règlement à un tribunal arbitral international ad 
hoc. 

3. Le tribunal arbitral international ad hoc précité sera composé de trois arbitres. 
Chaque Partie contractante désignera un arbitre et ces deux arbitres ainsi désignés en 
choisiront de commun accord un troisième, qui devra être un ressortissant d’un État tiers 
qui entretient des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes. Ce troisiè-
me arbitre sera nommé en qualité de président du tribunal par les deux Parties contractan-
tes. 

4. Si, avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de la demande 
d’arbitrage, les nominations nécessaires au tribunal arbitral n’ont pas été effectuées, cha-
cune des Parties contractantes pourra, à défaut de toute disposition judiciaire, inviter le 
président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires 
dans un délai de trois mois. Si le président de la Cour internationale de Justice était un 
ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il était empêché de toute autre 
manière de procéder aux nominations nécessaires, le vice-président de la Cour, ou, à dé-
faut, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice (pour autant qu’il ne 
soit pas un ressortissant d’une des Parties contractantes) serait prié de procéder à ces dé-
signations. 

5. Le tribunal arbitral déterminera sa propre procédure. Le tribunal arbitral rendra 
sa sentence à la majorité des voix. Sa décision a force exécutoire pour les Parties contrac-
tantes. 
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6. Chaque Partie contractante assumera les frais de son propre arbitre près le tribu-
nal, ainsi que de son représentant lors des procédures arbitrales. Les frais afférents au 
Président, ainsi que les autres coûts, seront supportés à parts égales par les Parties 
contractantes.  

Article XI. Application 

Les dispositions du présent Accord s’appliqueront indépendamment de l’existence 
de relations diplomatiques ou consulaires entre les deux Parties contractantes. 

Article XII. Entrée en Vigueur, Durée et Cessation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trois mois à compter de la date de la der-
nière notification échangée entre les Parties contractantes et indiquant que les exigences 
internes respectives préalables à cette fin ont été accomplies. Il restera en vigueur pen-
dant une période de dix ans et continuera à produire ses effets par la suite pendant des pé-
riodes consécutives de dix ans, à moins qu’un an avant sa date d’expiration, il n’ait été 
dénoncé par l’une des Parties contractantes.  

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de la cessation du 
présent Accord, les dispositions du présent Accord continueront de s’appliquer pendant 
une nouvelle période de dix années à compter de la date de la cessation du présent Ac-
cord.  

En foi de quoi, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait à Vientiane, le 5 mai 2003, en deux exemplaires originaux en langues anglaise 
et lao. Les deux textes font également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
versions de ces textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 

THONGLOUN SISOULITH 
Vice-Premier Ministre et Président du Comité de la planification et de la coopération  

Pour le Gouvernement de l’Union du Myanmar : 

U WIN AUNG 
Ministre des affaires étrangères 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE BULGARIE RELATIF À L’EMPLOI TEMPORAIRE 
DES TRAVAILLEURS CHYPRIOTES DANS LA RÉPUBLIQUE POPU-
LAIRE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie,  

Désireux de renforcer la coopération entre leurs deux pays aux fins de l’assistance 
mutuelle dans le développement de leurs économies et dans le cadre des relations amica-
les existant entre eux,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

a) Le Ministère du travail et des assurances sociales de la République de Chypre, 
pour le Gouvernement de la République de Chypre, et le Ministère de la cons-
truction et de l’architecture de la République populaire de Bulgarie, pour le 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie, décident et s’engagent à 
contribuer à l’entreprise et à la réalisation d’ouvrages de construction en Répu-
blique populaire de Bulgarie par des sociétés de construction chypriotes avec 
lesquelles les autorités bulgares pourraient entrer en contact. 

b) Aux fins du présent Accord, l’expression « société de construction » s’entend 
d’une organisation enregistrée conformément à la législation de la République 
de Chypre ayant le droit, conformément à ladite législation, de réaliser des ou-
vrages de construction. 

Article 2 

a) Les émoluments des sociétés de construction chypriotes, qui incluront également 
les émoluments des travailleurs chypriotes, seront fixés entre les sociétés de 
construction chypriotes et les organisations bulgares compétentes, dans les 
contrats qu’elles concluront. 

b) Quarante pour cent des émoluments visés au paragraphe a) du présent article 
considérés nécessaires à la subsistance des Chypriotes en République populaire 
de Bulgarie seront convertis en levs au taux de change fixe de 0,97 levs pour 1 
dollar des États-Unis. 

Les soixante pour cent restants des émoluments visés au paragraphe a) du pré-
sent article seront envoyés chaque mois en République de Chypre de la manière sui-
vante : 
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– Cinquante pour cent dans une monnaie de libre conversion et 50 pour cent 
sur un compte spécial dont le solde peut être utilisé pour l’achat de biens de la Ré-
publique populaire de Bulgarie énumérés dans la liste spéciale de biens ci-jointe et 
annexée à l’Accord à long terme en matière de commerce et de paiements du 24 fé-
vrier 1970 qui régit les échanges de biens entre les deux pays, amendé par le Proto-
cole du 1er mars 1973. 

c) Il est entendu que ces biens ne seront pas nécessairement consommés sur le ter-
ritoire de la République de Chypre; toutefois, toute réexportation de biens ne 
pourra être effectuée qu’avec le consentement préalable des autorités bulgares 
compétentes. 

d) Les virements bancaires effectués à la République de Chypre au titre des émo-
luments des Chypriotes seront effectués en dollars des États-Unis. 

e) La Banque du commerce extérieur de Bulgarie, autorisée par le Gouvernement 
de la République populaire de Bulgarie, et la Banque centrale de Chypre, autori-
sée par le Gouvernement de la République de Chypre, ouvriront au nom de l’une 
et l’autre un compte spécial d’opérations de clearing en dollars des États-Unis. 
Ces comptes seront respectivement dénommés le « compte spécial chypriote » et 
le « compte spécial bulgare ». 

f) La Banque du commerce extérieur de Bulgarie et la Banque centrale de Chypre 
se mettront d’accord sur les arrangements techniques bancaires nécessaires à 
l’opération des comptes mentionnés. 

g) Si le solde du compte spécial mentionné plus haut dépasse la somme de 
300 000 dollars des États-Unis et si l’excédent n’est pas résorbé dans une pério-
de de six mois, il devra être renvoyé immédiatement sur la demande de la ban-
que créancière en dollars des États-Unis librement convertibles ou dans toute au-
tre monnaie librement convertible que peut solliciter la banque créancière. 

h) Toutes les autres dispositions de l’Accord à long terme en matière de commerce 
et de paiements du 24 février 1970 ainsi que du Protocole du 1er mars 1973 sont 
également applicables dans le cas du présent Accord ainsi que de la liste spécia-
le de biens mentionnée plus haut. 

Article 3 

a) Les épargnes résultant de la partie des émoluments pouvant être retirée par les 
Chypriotes en levs sur le territoire de la République populaire de Bulgarie peu-
vent être envoyées à la République de Chypre par le biais du compte spécial visé 
à l’article 2 du présent Accord. La conversion en dollars des États-Unis sera ré-
alisée au taux de change fixe de 0,97 lev pour 1 dollar des États-Unis. 

b) En ce qui concerne les travailleurs chypriotes, les sommes renvoyées ne doivent 
pas dépasser 25 pour cent des 40 pour cent de leurs émoluments payés en levs. 
Ils devront dépenser les 75 pour cent restants, au minimum, des 40 pour cent 
pour assurer leur subsistance en République populaire de Bulgarie, y compris les 
repas (payés par les sociétés de construction chypriotes), leurs besoins person-
nels et l’achat de biens qu’ils souhaitent acquérir. 
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c) Le même traitement visé à l’alinéa b) sera appliqué au personnel des sociétés de 
construction chypriotes travaillant en République populaire de Bulgarie aux 
termes du présent Accord. 

d) Les biens acquis, à l’exception de la viande, de produits à base de viande, des 
produits laitiers, des légumes et des graisses animales, ne seront pas frappés de 
droits de douane au moment de leur exportation en République de Chypre. 

Article 4 

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie s’engage à exonérer les 
sociétés de construction chypriotes (visées à l’article premier) qui entreprennent la réali-
sation d’ouvrages de construction sur son territoire ainsi que les travailleurs recrutés par 
celles-ci, du paiement des taxes prévues par la législation de la République populaire de 
Bulgarie. 

Article 5 

1. a) Chacune des Parties s’engage à prendre les mesures requises pour simplifier 
les procédures en vigueur en ce qui concerne le mouvement des travailleurs 
entre les deux pays, afin de faciliter le déplacement des travailleurs chyprio-
tes vers la République populaire de Bulgarie et leur retour en République de 
Chypre. 

 b) Ces mesures porteront, entre autres, sur les questions du paiement, des pas-
seports, des autorisations de sortie et autres certificats nécessaires à l’entrée 
et à la sortie des travailleurs en et de la République de Chypre et la Répu-
blique populaire de Bulgarie. 

2. Dans le cadre de l’application du présent Accord, les travailleurs chypriotes qui 
se rendent en République populaire de Bulgarie, ou qui en sortent, sont assujettis aux 
coutumes, lois et réglementations du pays dans lequel ils entrent ou qu’ils quittent. 

Article 6 

a) Les travailleurs chypriotes travaillant en République populaire de Bulgarie dans 
le cadre du présent Accord doivent se comporter et agir conformément aux lois 
et aux us et coutumes en vigueur dans la République populaire de Bulgarie et 
n’ont pas le droit d’intervenir dans les affaires intérieures de l’État et 
d’entreprendre et de réaliser des activités politiques sur son territoire. 

b) Les organisations bulgares de construction auront le droit de s’adresser aux au-
torités compétentes du Gouvernement de la République de Chypre et de leur 
demander de prendre des mesures en vue du rapatriement de tout travailleur 
chypriote ayant enfreint ses obligations telles qu’elles sont prévues dans le pré-
sent article. 
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c) Tout travailleur chypriote rapatrié en vertu des dispositions du présent article ne 
se sera pas pour autant libéré de toute responsabilité résultant d’une loi en vi-
gueur dans la République populaire de Bulgarie. 

Article 7 

a) Un comité mixte permanent Bulgarie-Chypre sera mis sur pied; il sera composé 
de trois membres de chacune des Parties et, conformément au mandat qui devra 
être approuvé par les ministres signataires du présent Accord, sera chargé du 
contrôle de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord et de tout ac-
cord conclu entre une société de construction chypriote et une organisation 
compétente de construction en Bulgarie. Ce Comité s’acquittera de ses tâches 
sous la direction des ministres signataires du présent Accord ou de leurs repré-
sentants dûment autorisés. 

En outre, ce Comité mixte Bulgarie-Chypre devra également assumer les fonc-
tions suivantes : 

 i) Adopter les mesures nécessaires pour résoudre tout différend pouvant se 
présenter durant la mise en œuvre et dans l’interprétation de tout accord 
conclu entre une société chypriote (telle que définie à l’article premier) et 
l’organisation bulgare compétente au cas où les deux Parties ne parviennent 
pas à résoudre ce différend par des consultations directes. 

 ii) Contrôler et exiger des sociétés de construction chypriotes (en vertu de 
l’article premier) qu’elles assurent, à leurs propres frais, des conditions de 
vie satisfaisantes et qu’elles respectent les lois et les réglementations chy-
priotes et bulgares en matière de sécurité professionnelle des travailleurs 
chypriotes. 

b) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre des dispositions du pré-
sent Accord sont, pour le Gouvernement de la République de Chypre, le Minis-
tère du travail et des assurances sociales et, pour le Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Bulgarie, le Ministère de la construction et de l’architecture. 

Article 8 

Les travailleurs chypriotes qui vivent et travaillent sur le territoire de la République 
populaire de Bulgarie dans des ouvrages de construction réalisés conformément au pré-
sent Accord auront, en cas d’accidents et de maladies graves, le droit de recevoir gratui-
tement une assistance et un traitement ambulatoire, dans une polyclinique ou dans un hô-
pital où sont traités les citoyens bulgares. 

Les patients chypriotes auront le droit de recevoir ledit traitement jusqu’au moment 
où leur rapatriement sera possible sans mettre en danger leur vie ou aggraver leur état de 
santé. 
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Article 9 

Au cas où le Gouvernement de la République de Chypre demanderait le rapatriement 
de travailleurs chypriotes de la République populaire de Bulgarie vers la République de 
Chypre, le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie apportera aux sociétés 
de construction chypriotes toute l’aide possible pour assurer le retour à Chypre des tra-
vailleurs chypriotes concernés par la demande. 

Les frais de rapatriement et toutes autres dépenses afférentes seront couverts par les 
sociétés de construction chypriotes. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à partir de la date de sa ratification par les 
Gouvernements des deux pays et restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 1975; il sera 
automatiquement renouvelé pour une autre année à moins que l’un ou l’autre pays ne le 
dénonce moyennant une notification par écrit au moins trois mois avant la date de son 
expiration. 

La durée du séjour des travailleurs chypriotes sur le territoire de la République popu-
laire de Bulgarie sera stipulée dans l’accord qui sera conclu entre les sociétés de cons-
truction chypriotes (telles que définies dans l’article premier) et l’organisation bulgare 
compétente; quoi qu’il en soit, aucun travailleur chypriote ne pourra rester sur le territoi-
re de la République populaire de Bulgarie pour une période supérieure à 24 mois. 

Fait et signé à Sofia le 27 mai 1975 en deux exemplaires originaux en langue anglai-
se, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

M. SPANOS 
Ministre du travail et des assurances sociales  

de la République de Chypre 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie : 

GR. STOITCHKOW 
Ministre de la construction et de l’architecture  

de la République populaire de Bulgarie 
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LISTE SPÉCIALE DE BIENS POUR 1975 

Pour ce qui est des biens bulgares pouvant être exportés en République de Chypre 
conformément à l’article 2 du présent Accord relatif à l’emploi temporaire des travail-
leurs chypriotes dans la République populaire de Bulgarie : 

1. Les produits à base de maïs 

2. L’huile raffinée de graines de tournesol 

3. La viande fraîche 

4. Le glucose 

5. Le papier (tous types) et le carton 

6. Les textiles 

7. Le bois et les produits du bois (pour mémoire) 

8. Le verre et les produits en verre y compris les bouteilles 

9. Le poisson (en conserve) 

10. D’autres biens (par accord mutuel) 

Le Ministre du commerce et de l’industrie de la République de Chypre délivrera, 
conformément à la législation, aux réglementations et pratiques en vigueur, les licences 
d’importation nécessaires et facilitera l’importation des biens mentionnés ci-dessus en 
République de Chypre. 

Les livraisons respectives de biens seront effectuées sur la base de contrats qui se-
ront conclus entre des personnes morales et physiques en République de Chypre et les 
entreprises bulgares de commerce extérieur. 

Le paiement de l’importation de biens inclus dans cette liste sera effectué par le biais 
du compte spécial visé à l’article 2 de l’Accord mentionné plus haut. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République de Chypre et la République de Bulgarie (ci-après dénommées les Par-
ties contractantes),  

Résolues à réglementer la relation mutuelle entre les deux États dans le domaine de 
la sécurité sociale,  

Sont convenues de conclure l’Accord suivant :  

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

(1) Aux fins du présent Accord,  

 (a) Le terme « législation » désigne les lois, réglementations et décrets relatifs 
aux branches de la sécurité sociale visées au paragraphe 1 de l’article 2. 

 (b) Le terme « territoire » désigne : 

  Pour ce qui est de la République de Chypre, l’île de Chypre; 

  Pour la République de Bulgarie, le territoire de la République de Bulgarie. 

 (c) Le terme « ressortissant » désigne : 

 En ce qui concerne la République de Chypre, un citoyen de la République 
de Chypre; 

 Pour ce qui est de la République de Bulgarie, un citoyen de la République 
de Bulgarie, conformément à la constitution de la République de Bulgarie. 

 (d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 Pour ce qui est de la République de Chypre, le Ministre du travail et des as-
surances sociales; 

 Pour la République de Bulgarie, le Ministre du travail et de la politique so-
ciale. 

 (e) Le terme « institution » s’entend : 

 Pour ce qui est de la République de Chypre, du Département des assurances 
sociales; 

  Pour la République de Bulgarie, l’Institut national de sécurité sociale. 

 (f) L’expression « institution compétente » désigne l’organisme qui a compé-
tence au titre de la législation applicable pour traiter l’affaire concernée. 
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 (g) L’expression « période d’assurance » désigne une période de cotisation ou 
équivalente définie en tant que telle aux termes de la législation d’un État 
contractant appropriée à la prestation en question. 

 (h) L’expression « prestation en espèces » désigne toute prestation en espèces 
ou pension, y compris toutes ses composantes, augmentations, sommes de 
réajustement, allocations supplémentaires, ainsi que les paiements de som-
mes forfaitaires et les paiements effectués par remboursement de cotisa-
tions. 

(2) Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens que 
leur attribue la législation applicable. 

Article 2 

(1) Le présent Accord s’applique : 

 (a) Pour ce qui est de la République de Chypre, aux lois sur l’assurance sociale 
de 1980 à 2005 concernant : 

  (i) La prestation de maternité; 

  (ii) Les indemnités de maladie; 

  (iii) Les prestations pour accident de travail; 

  (iv) La pension de vieillesse; 

  (v) La pension d’invalidité; 

  (vi) La pension aux veuves (veufs); 

  (vii) Les prestations aux orphelins; et 

  (viii) La prestation obsèques. 

 (b) Pour ce qui est de la République de Bulgarie, à la législation bulgare relati-
ve aux secteurs de l’assurance sociale d’État concernant : 

  (i) La prestation de maternité; 

  (ii) La prestation pour incapacité de travail temporaire; 

  (iii) La pension d’invalidité due à un accident industriel et à des maladies 
professionnelles; 

  (iv) La pension pour période d’assurance et vieillesse; 

  (v) La pension d’invalidité due à une maladie généralisée; 

  (vi) La pension de réversion; et 

  (vii) L’allocation en cas de décès. 

(2) Le présent Accord s’applique également à toute législation qui annule, rempla-
ce, modifie, complète ou consolide la législation spécifiée au paragraphe 1 du présent ar-
ticle. 

(3) Le présent Accord ne modifie pas les autres accords de sécurité sociale conclus 
entre l’un des États contractants et des États tiers ni les dispositions législatives servant à 
leur application.  
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Article 3 

Le présent Accord s’applique : 

(a) Aux ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui sont ou ont 
été soumis à la législation d’un des États contractants ou des deux; 

(b) À d’autres personnes relativement aux droits qu’elles tirent des droits des per-
sonnes décrites à l’alinéa (a). 

Article 4 

(1) Sauf s’il en est disposé autrement dans le présent Accord, les ressortissants 
d’une Partie contractante reçoivent le même traitement, en ce qui concerne l’application 
de la législation de l’autre État contractant, que les ressortissants de cet État. 

(2) Les prestations en espèces dues conformément à la législation de l’un des États 
contractants sont accordées aux ressortissants de l’autre État contractant qui résident ha-
bituellement hors du territoire des deux États aux mêmes conditions et dans la même me-
sure qu’aux ressortissants du premier État contractant qui résident habituellement hors du 
territoire des deux États. 

Article 5 

(1) Sauf s’il en est disposé autrement dans le présent Accord, les pensions dues se-
lon la législation de l’un des États contractants sont versées aux ressortissants de l’un ou 
l’autre des États contractants ou à d’autres personnes dans la mesure où elles tirent des 
droits d’un ressortissant de l’un ou l’autre des États contractants, même si le bénéficiaire 
réside sur le territoire de l’autre État contractant.  

DEUXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6 

Sous réserve des dispositions des articles 7 à 9 de l’Accord, l’obligation d’assurance 
d’une personne qui exerce une activité rémunérée est réglementée conformément à la lé-
gislation de l’État contractant sur le territoire duquel est exercée l’activité. Cette disposi-
tion s’applique aussi lorsque le lieu de résidence de la personne dont l’activité est rému-
nérée, ou le siège de l’employeur, se trouve sur le territoire de l’autre État contractant.  

Article 7 

(1) Lorsqu’un assuré est envoyé travailler temporairement du territoire d’un État 
contractant vers le territoire de l’autre État contractant par un employeur qui a son domi-
cile ou son siège sur le territoire du premier État contractant, la législation du premier 
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État contractant s’applique pendant les 24 premiers mois de son activité sur le territoire 
du deuxième État contractant.  

(2) Lorsqu’une personne employée par une entreprise de transport aérien qui a son 
siège sur le territoire d’un État contractant est envoyée travailler sur le territoire de 
l’autre État contractant, la législation du premier État contractant s’applique.  

(3) Pour l’équipage d’un navire de mer, la législation de l’État contractant dont le 
navire bat le pavillon s’applique.  

Article 8 

(1) Une personne employée dans le service public ou une autre entreprise publique 
d’un État contractant qui est envoyée, par cette administration ou cette entreprise publi-
que, sur le territoire de l’autre État contractant pour y travailler, continue à relever de la 
législation du premier État contractant comme si cette personne était employée sur le ter-
ritoire de cet État.  

(2) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas à toute personne qui relève 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963. 

Article 9 

(1) Les autorités compétentes des États contractants peuvent convenir d’exceptions 
aux articles 6 à 8 du présent Accord lorsque cela est dans l’intérêt des personnes concer-
nées.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent que sur de-
mande mutuelle de l’employé concerné et de son employeur.  

(3) Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article et 
des articles 7 et 8 du présent Accord, une personne relève de la législation d’un État 
contractant alors qu’elle exerce une activité rémunérée sur le territoire de l’autre État 
contractant, cette législation s’applique comme si ladite personne exerçait une activité 
rémunérée sur le territoire du premier État contractant.  

TROISIÈME PARTIE. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

SECTION 1. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU CALCUL DES PÉRIODES 

D’ASSURANCE 

Article 10 

(1) Aux fins du calcul du total des périodes d’assurance pour le droit à une presta-
tion en espèces, l’institution compétente d’un État contractant fournit à l’institution com-



Volume 2477, I-44497 

 370

pétente de l’autre État contractant le calcul des périodes d’assurance accomplies selon sa 
législation. 

(2) Pour le calcul d’une période d’assurance qui est nécessaire afin d’établir le droit 
à une prestation en espèces prévue par la législation visée à l’alinéa (a) du paragraphe 1 
de l’article 2, l’institution compétente de la République de Bulgarie fournit, selon les dis-
positions de sa législation, à l’institution correspondante de la République de Chypre, la 
période d’années accomplies d’assurance. Pour les années au cours desquelles la période 
d’assurance est incomplète, l’institution compétente de la République de Bulgarie définit 
la période exacte d’assurance par an, en mois et jours.  

(3) L’institution compétente de la République de Chypre convertit les périodes 
d’assurance accomplies selon la législation de la République de Bulgarie en revenus as-
surables comme suit : 

 (a) Chaque période d’assurance de 52 semaines (un an) est égale au montant 
annuel des revenus assurables de base de l’année spécifique selon la législa-
tion de la République de Chypre; 

 (b) Chaque période d’assurance d’un mois est équivalente au montant hebdo-
madaire des revenus assurables de base multiplié par 4,33 semaines selon la 
législation de la République de Chypre; 

 (c) Chaque jour d’assurance est égal à 1/7 du montant hebdomadaire des reve-
nus assurables de base selon la législation de la République de Chypre. 

(4) Aux fins de calculer une période d’assurance qui est nécessaire pour établir le 
droit à une prestation en espèces prévue par la législation visée à l’alinéa (b) du paragra-
phe 1 de l’article 2, l’institution compétente de la République de Chypre fournit, selon les 
dispositions de sa législation, à l’institution correspondante de la République de Bulgarie, 
les périodes reconnues d’assurance en semaines pour chaque année. 

(5) L’institution compétente de la République de Bulgarie convertit la période 
d’assurance accomplie selon la législation de la République de Chypre en années et mois 
comme suit : 

 (a) Chaque période d’assurance de 52 semaines (364 jours) est équivalente à 
une année d’assurance selon la législation de la République de Bulgarie; 

 (b) Pour une période d’assurance inférieure à 52 semaines, 4,33 semaines sont 
équivalentes à un mois d’assurance selon la législation de la République de 
Bulgarie. 

SECTION 2. PRESTATIONS DE MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 11 

(1) Si une personne a accompli, après sa dernière entrée sur le territoire d’un État 
contractant, une période d’assurance selon la législation de cet État, aux fins du droit à 
prestation en cas de maladie ou de maternité au titre de la législation de cet État, toute pé-
riode d’assurance accomplie selon la législation de l’autre État contractant, est considérée 
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comme une période d’assurance accomplie selon la législation du premier État contrac-
tant.  

(2) Si une personne avait droit, avec application du présent Accord, à des presta-
tions en cas de maladie selon la législation des deux États contractants pour la même pé-
riode d’incapacité, elle peut recevoir des prestations en cas de maladie en vertu de la lé-
gislation de l’État contractant selon laquelle elle était assurée en dernier.  

(3) Si une femme avait droit à une prime d’accouchement selon la législation des 
deux États contractants pour le même accouchement et pour la même période ou avec 
application du présent Accord, elle peut recevoir la prime en vertu de la législation selon 
laquelle elle était assurée en dernier. 

SECTION 3. PRESTATIONS EN CAS D’ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

Article 12 

(1) Si une personne employée sur le territoire d’un État contractant relève de la lé-
gislation de l’autre État contractant conformément à l’une des dispositions des articles 7 à 
9 du présent Accord, toute demande de prestation en cas d’accident du travail ou de ma-
ladie professionnelle contractée pendant cet emploi, ainsi que l’accident ou la maladie 
sont traités comme s’ils étaient survenus ou avaient été contractés sur le territoire de ce 
dernier État contractant.  

(2) Lorsqu’une personne qui relève de la législation de l’un des États contractants 
subit un accident après avoir quitté le territoire de cet État pour se rendre pendant son 
emploi sur le territoire de l’autre État contractant mais avant d’arriver sur ce territoire, 
aux fins de toute demande de prestation concernant cet accident : 

 (a) Cet accident est considéré comme s’il était survenu sur le territoire du pre-
mier État contractant; et  

 (b) L’absence de cette personne du territoire du premier État contractant n’est 
pas prise en considération pour déterminer si son emploi était un emploi sa-
larié selon la législation de cet État. 

Article 13 

(1) Si une personne contracte une maladie professionnelle après avoir été employée 
sur le territoire des deux États contractants à des activités auxquelles, selon la législation 
des deux États, la maladie peut être attribuée, son cas ne relèvera que de la législation de 
l’État contractant sur le territoire duquel elle a été employée pour la dernière fois à ces 
activités avant que la maladie ne soit diagnostiquée et, à cette fin, il sera également tenu 
compte, si nécessaire, de tout emploi à ces activités sur le territoire de l’autre État 
contractant. 
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SECTION 4. PENSIONS DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ ET DE RÉVERSION 

Article 14 

Si une personne a droit à une pension, et ce uniquement au titre de périodes 
d’assurance accomplies selon la législation d’un État contractant, cette pension doit être 
servie et les dispositions de l’article 15 ne s’appliquent pas dans ce cas.  

Article 15 

(1) Si une personne n’a pas droit à une pension sur la base d’une période 
d’assurance accomplie selon la législation d’un État contractant, l’éligibilité pour cette 
pension est déterminée en totalisant ces périodes et celles accomplies au titre de la légi-
slation de l’autre État contractant, pour autant qu’elles ne se chevauchent pas. 

(2) Aux fins de l’application des dispositions du paragraphe 1, l’institution compé-
tente de la République de Chypre prend en considération les périodes d’assurance ac-
complies selon la législation de la République de Bulgarie après le 6 janvier 1957. 

(3) Le montant de la prestation payable en vertu des dispositions du présent article 
est déterminé par l’institution compétente de la République de Chypre comme suit : 

 (a) Elle calcule le montant théorique de la prestation qui serait dû si les pério-
des d’assurance accomplies selon la législation des deux États contractants, 
totalisées conformément au paragraphe 1, avaient été accomplies selon la 
législation de la République de Chypre seule. 

 (b) Elle applique ensuite à la prestation théorique ainsi calculée le prorata de la 
durée des périodes d’assurance accomplies selon sa législation et de la du-
rée totale de ces périodes d’assurance qui sont prises en considération 
comme prévu au paragraphe 1. 

(4) Les dispositions des alinéas (a) et (b) du paragraphe 3 ci-dessus ne s’appliquent 
pas à la prestation complémentaire payable selon la législation de la République de Chy-
pre. Cette prestation est calculée exclusivement conformément aux dispositions de la lé-
gislation de la République de Chypre sur la base des périodes d’assurance au titre de cet-
te législation. 

(5) Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’institution 
compétente de la République de Bulgarie détermine le taux de pension uniquement sur la 
base des périodes d’assurance accomplies selon les dispositions de sa législation et les 
revenus pour lesquels des cotisations ont été versées pour ces périodes.  

(6) Le montant total de la pension payable par les institutions compétentes des deux 
États contractants au titre du présent article n’est pas inférieur à la pension minimale pré-
vue par la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le bénéficiaire réside. 
La différence éventuelle est payée par l’institution compétente de ce dernier État contrac-
tant.  

(7) Si les périodes d’assurance accomplies par la personne concernée selon la légi-
slation d’un État contractant sont inférieures à un an, l’institution compétente de cet État 
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ne servira aucune prestation en vertu de ces périodes, sauf si le bénéficiaire a droit à la 
prestation uniquement en vertu de ces cotisations selon la législation de cet État. Dans les 
autres cas, les périodes d’assurance susdites seront prises en considération par 
l’institution compétente de l’autre État contractant comme si ces périodes d’assurance 
étaient accomplies selon la législation de cet État contractant. 

SECTION 5. ALLOCATION EN CAS DE DÉCÈS 

Article 16 

(1) Si une personne n’a pas droit à une allocation décès uniquement sur la base des 
périodes d’assurance accomplies selon la législation d’un État contractant, le droit de cet-
te personne à une allocation décès sera déterminé en totalisant les périodes d’assurance 
comme prévu dans le présent Accord.  

(2) Lorsque, pour le décès d’une personne, l’allocation décès est payable selon la 
législation des deux États contractants, ou au titre des dispositions du présent Accord, 
cette allocation sera payable uniquement selon la législation suivant laquelle la personne 
décédée a été assurée pour la dernière fois.  

QUATRIÈME PARTIE. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 17 

(1) Les institutions compétentes des États contractants fixent, dans un arrangement, 
les modalités requises pour l’application du présent Accord.  

(2) Les institutions compétentes des États contractants s’informent mutuellement : 

 (a) De toutes les mesures prises pour l’application du présent Accord; et 

 (b) De tous les changements de leur législation qui affectent l’application du 
présent Accord. 

(3) Les autorités et les institutions compétentes des États contractants ne peuvent 
pas refuser de demandes ou autre document qui leur sont remis, pour la seule raison 
qu’ils sont rédigés dans la langue officielle de l’autre État contractant.  

(4) Les autorités et les institutions compétentes des États contractants peuvent, dans 
le cadre de l’application du présent Accord, communiquer directement entre elles ainsi 
qu’avec les personnes concernées et leurs représentants.  

(5) Les examens médicaux auxquels il convient de procéder en application de la lé-
gislation d’un État contractant et qui concernent des personnes résidant sur le territoire de 
l’autre État contractant sont effectués, à la demande de l’institution compétente du pre-
mier État contractant, par l’institution du lieu de résidence. Les frais de tels examens sont 
pris en charge conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel 
l’examen médical a été effectué.  
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Article 18 

Les autorités compétentes des États contractants établissent des bureaux de liaison 
afin de faciliter l’application du présent Accord, en particulier pour la création d’une 
communication simple et rapide entre les institutions concernées.  

Article 19 

(1) Toute exonération ou réduction prévue par la législation d’un État contractant 
en matière d’impôts, de droits de timbre, de frais légaux ou d’enregistrement pour des 
certificats ou documents qui doivent être présentés pour l’application de la législation 
s’applique également aux certificats ou autres documents qui doivent être présentés pour 
l’application du présent Accord ou de la législation de l’autre État contractant.  

(2) Les documents et certificats en tous genres, à présenter pour l’application du 
présent Accord, ne nécessitent pas d’authentification par les autorités diplomatiques ou 
consulaires. 

Article 20 

(1) Les demandes, avis ou recours qui sont présentés à une autorité, une institution 
ou un autre organe compétent d’un État contractant, pour l’application du présent Accord 
ou de la législation d’un État contractant, sont considérés comme des demandes, avis ou 
recours présentés à une autorité, une institution ou un autre organe compétent de l’autre 
État contractant. 

(2) Une demande de prestation en espèces présentée au titre de la législation d’un 
État contractant est considérée comme une demande de la prestation correspondante au 
titre de la législation de l’autre État contractant, dans la mesure où cette prestation cor-
respondante est payable en vertu des dispositions du présent Accord.  

(3) Toutes demandes, avis ou recours qui, au titre de la législation d’un État 
contractant doivent être présentés à une autorité, une institution ou un autre organe com-
pétent de cet État au cours d’une période imposée, peuvent être présentés au cours de la 
même période à l’organe correspondant de l’autre État contractant. 

(4) Dans les cas où les paragraphes 1 à 3 du présent article s’appliquent, l’organe 
auquel la demande, l’avis ou le recours est présenté transmet sans délai ces pièces à 
l’organe compétent correspondant de l’autre État contractant. 

Article 21 

(1) L’institution compétente d’un État contractant peut s’acquitter de ses obligations 
au titre du présent Accord dans toute monnaie librement convertible.  

(2) Toute remise à faire en vertu du présent Accord se fera conformément aux ar-
rangements en vigueur en la matière dans les deux États contractants au moment où cette 
remise est faite.  



Volume 2477, I-44497 

 375

Article 22 

Si une institution d’un État contractant a versé un paiement anticipé à une personne 
pour toute période, et si les impayés d’une prestation correspondante deviennent payables 
pour la même période selon la législation de l’autre État contractant, l’institution de ce 
dernier déduira de ces impayés le montant versé par paiement anticipé et transfèrera le 
montant ainsi déduit à l’institution du premier État contractant. Si une institution d’un 
État contractant a trop payé pour une prestation lors d’une période pour laquelle 
l’institution de l’autre État contractant est ensuite devenue redevable d’une prestation 
correspondante, ce trop-payé sera considéré, aux fins de la première partie de cet article, 
comme un paiement anticipé.  

Article 23 

(1) Tout différend entre les États contractants relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord fera l’objet de négociations directes entre les autorités 
compétentes des États contractants.  

(2) Si un différend ne peut être réglé de cette manière dans les six mois à compter 
du début des négociations, il est soumis, à la demande de l’un ou des deux États contrac-
tants, à une commission d’arbitrage, dont la composition et le règlement intérieur font 
l’objet d’un accord entre les États contractants.  

(3) La commission d’arbitrage règle le différend conformément à l’esprit et aux 
principes fondamentaux du présent Accord. Ses décisions sont définitives et contraignan-
tes.  

CINQUIÈME PARTIE. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 24 

(1) Le présent Accord ne confère aucun droit au paiement d’une prestation pour les 
périodes précédant son entrée en vigueur.  

(2) Pour déterminer le droit à une prestation au titre du présent Accord, les périodes 
d’assurance accumulées selon la législation des deux États contractants avant l’entrée en 
vigueur du présent Accord sont prises en considération.  

(3) Les périodes d’assurance pour lesquelles une personne a payé des cotisations se-
lon la législation de la République de Chypre, en étant employée dans la République de 
Bulgarie au titre de l’Accord entre les Gouvernements de la République populaire de 
Bulgarie et de la République de Chypre du 27 mai 1975 régissant l’emploi temporaire de 
travailleurs chypriotes en République populaire de Bulgarie, ne sont pas considérées 
comme une période d’assurance selon la législation de la République de Bulgarie. 

(4) Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord s’applique 
également à des événements imprévus survenus avant son entrée en vigueur, dans la me-
sure où les droits déterminés précédemment n’ont pas donné lieu au paiement d’une 
somme forfaitaire. Dans ces cas, une prestation uniquement due au titre du présent Ac-
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cord est déterminée à la demande de l’intéressé et conformément aux dispositions du pré-
sent Accord. La prestation sera versée à partir de la date déterminée au titre de la législa-
tion de chaque État contractant.  

Article 25 

(1) Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification se-
ront échangés à Sofia dès que possible. 

(2) Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
le mois au cours duquel les instruments de ratification auront été échangés.  

(3) Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée. Chacun des 
États contractants peut le dénoncer par écrit par la voie diplomatique en respectant un 
préavis de douze mois.  

(4) En cas de dénonciation du présent Accord, tout droit acquis au titre de ses dis-
positions au plus tard à la date d’entrée en vigueur de cette dénonciation, est maintenu; 
des négociations auront lieu pour régler la question de tous droits à prestations futures 
acquis au titre des dispositions de l’Accord. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des États contractants ont signé le présent Ac-
cord.  

Fait à Nicosie, le 6 juin 2006, en deux exemplaires, en langues grecque, bulgare et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre 
les textes grec et bulgare, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République de Chypre : 

CHRISTOS TALIADOROS 
Ministre du travail et des assurances sociales 

Pour la République de Bulgarie :  

IVAILO KALFIN 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 17 de l’Accord relatif à la sécurité socia-
le entre la République de Chypre et la République de Bulgarie conclu le 6 juin 2006 (ci-
après dénommé « l’Accord »), les autorités compétentes ont convenu de ce qui suit pour 
la mise en œuvre du présent Accord : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions  

Dans le présent Arrangement administratif, les termes qui ont été définis dans 
l’article 1 de l’Accord seront utilisés avec la même signification que celle qui leur est at-
tribuée dans ledit article.  

Article 2. Institutions compétentes et bureaux de liaison 

(1) Les institutions compétentes, conformément à l’article 1 de l’Accord et les bu-
reaux de liaison, conformément à l’article 18 de l’Accord, sont : 

• Pour la République de Chypre : 

  – Le Département des assurances sociales; et 

• Pour la République de Bulgarie : 

  – L’Institut national de sécurité sociale. 

(2) Les institutions compétentes et les bureaux de liaison sont chargés des fonctions 
définies dans le présent Arrangement administratif. Pour assurer l’application du présent 
Accord, les institutions compétentes et les bureaux de liaison peuvent communiquer di-
rectement entre elles ainsi qu’avec les personnes concernées ou les personnes agréées par 
elles. Ils se fourniront aussi mutuellement assistance pendant l’application de l’Accord.  

PARTIE II. MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 3. Certification relative à la législation applicable 

Dans le cas des articles 7 à 9 de l’Accord, l’institution compétente de l’État contrac-
tant dont la législation est applicable, délivrera sur demande un certificat indiquant que la 
personne employée reste soumise, pour l’emploi concerné, à la législation de cet État 
contractant.  
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PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

CHAPITRE 1. APPLICATION DES DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR CHAQUE PRESTATION 

Article 4. Total des périodes d’assurance 

Pour l’application des articles 11, 15 et 16 de l’Accord, l’institution compétente d’un 
État contractant délivrera un certificat pour les périodes d’assurance accomplies selon sa 
législation, à la demande de la personne concernée ou de l’institution compétente.  

CHAPITRE 2. PRESTATIONS EN CAS DE MALADIE, MATERNITÉ, ACCIDENTS DE TRAVAIL, MA-

LADIES PROFESSIONNELLES ET DÉCÈS 

Article 5 

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 ci-dessous s’appliquent mutatis mutandis aux 
prestations accordées en cas de maladie, maternité, accidents de travail, maladies profes-
sionnelles et décès. 

CHAPITRE 3. PENSION DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ ET DE RÉVERSION 

Article 6. Demandes de pension 

(1) Pour l’application de l’article 14 de l’Accord, une personne qui réside sur le ter-
ritoire d’un État contractant et demande une pension uniquement selon les dispositions de 
la législation de l’autre État contractant, fournira en même temps que sa demande les cer-
tificats nécessaires à l’institution compétente de l’État de sa résidence. Ladite institution 
transmettra rapidement la demande avec lesdits certificats à l’institution compétente de 
l’autre État contractant.  

(2) Pour autant que la personne concernée a accompli les périodes d’assurance se-
lon les dispositions de la législation des deux États contractants et demande une pension, 
la demande sera remise à l’institution compétente du lieu de résidence. 

(3) Si des examens médicaux sont nécessaires, ils seront effectués par l’institution 
du lieu de résidence désigné au titre du paragraphe 1 de l’article 2 conformément à la lé-
gislation qui est en vigueur sur le lieu de résidence.  

Article 7. Décision concernant la demande 

(1) Afin de faciliter la prise de décision concernant la demande de prestation, les 
institutions compétentes des deux États contractants utiliseront un formulaire de liaison 
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où ils noteront la date de la demande, les renseignements personnels ainsi que les pério-
des d’assurance accomplies selon leur législation respective.  

(2) Les institutions compétentes fourniront tous renseignements ou informations qui 
sont nécessaires pour déterminer le droit à une pension conformément à leur législation 
respective et aux avis médicaux.  

(3) Les institutions compétentes se communiqueront mutuellement la décision 
concernant la pension et enverront également cette décision aux personnes concernées.  

Article 8. Paiements 

(1) Les institutions compétentes des deux États contractants verseront directement 
les pensions aux bénéficiaires.  

(2) Pour le paiement des pensions sur le territoire de l’autre État contractant, le bé-
néficiaire enverra une fois par an à l’institution compétente un certificat d’assurance vie 
sur un formulaire prévu à cet effet, signé par le bénéficiaire et certifié par l’institution 
compétente de son lieu de résidence.  

PARTIE IV. DISPOSITIONS MISES EN ŒUVRE POUR TOUTES LES PRESTATIONS 

Article 9. Remboursement 

Les coûts correspondant aux dépenses administratives et aux examens médicaux ne 
sont pas remboursés.  

Article 10. Recours et documents apparentés 

L’institution compétente qui reçoit des recours et autres documents apparentés qui 
sont requis selon la législation de l’autre État contractant doit : 

(a) Marquer la date de réception sur chaque document; 

(b) Enregistrer la réception de chaque document dans le registre de son service; et 

(c) Envoyer les documents dès que possible au service de l’institution compétente 
de l’autre État contractant.  

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 11. Documents officiels 

Lorsque des certificats, des rapports et des documents officiels sont prévus par le 
présent Arrangement administratif, les formulaires correspondants seront définis par les 
institutions compétentes.  
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Article 12. Échange d’informations 

(1) Les institutions compétentes échangeront des informations statistiques à leur 
demande, concernant les paiements que chaque institution a effectués au titre de 
l’Accord. Ces informations comprendront des données sur le nombre de bénéficiaires et 
la valeur en espèces des prestations auxquelles ils ont droit par catégorie de prestation. 

(2) Les institutions compétentes échangeront des informations concernant tous les 
changements dont elles auront connaissance, qui sont liés à la situation personnelle, de 
famille, de santé ou d’emploi des bénéficiaires et qui sont susceptibles de modifier leurs 
droits ou obligations.  

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Arrangement administratif entrera en vigueur le même jour que l’Accord 
et restera en vigueur pendant toute la durée de l’Accord. 

Fait à Sofia, le 15 décembre 2006, en deux exemplaires, en langues grecque, bulgare 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Chypre : 

STAVROS AVGOUSTIDES 
Chargé d’affaires de la République de Chypre 

Pour la République de Bulgarie : 

EMILIYA MASLAROVA 
Ministre du travail et de la politique sociale 
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